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Conseil Municipal du 8 avril 2016 
PROCÈS VERBAL DÉTAILLÉ 

(les annexes sont consultables sur demande auprès du secrétariat de direction) 

 

 

 

 

I – DÉSIGNATION D’UN SECRÉTAIRE DE SÉANCE 

 

Madame Marie-Ange  AUBRY est désignée secrétaire de séance et accepte cette charge. 

 

 

II – APPEL NOMINAL DES CONSEILLERS MUNICIPAUX 
Monsieur le Maire procède à l’appel nominal des conseillers municipaux. 

 

Étaient présents  26, puis 25 membres du Conseil Municipal (à compter de 20h55) : 

M. René VINZIO, Maire ; M. Patrick PERRIN ; M. le  Dr. Daniel FERRAGU ; Mme Suzanne CAPALIJA ; M. Jean-

Marie VALLÉE ; M. Dominique CROSO ; Mme Régine LANDREVIE ; Mme Marie-Ange AUBRY ; Mme Catherine 

HERRAIZ, Adjoints ; Mme Nathalie CARDONA ; Mme Martine FAUCHER ; Mme Marie-Hélène ROUX  ; M. Serge 

VASSET (jusqu’à 20h55) ; M. Michel DRUET ; M. Michel PAYS ; M. Patrick COTTEROUSSE ; Mme Marie-

Christine BELOUIN ; M. Alain CLUZEL ; M. Gilles GUIEZE ; M. Michel MIRAND ; Mme Denise CHALARD ; M. 

Henri FOUGERE ; M. Serge GONCALVES DE CAMPOS ; M. Fabien GAYARD ; Mme Liliane LEJEUNE-CLAUGE et 

M. Jean-Pierre POULET, Conseillers Municipaux. 

  
Ont donné procuration 6, puis 7  membres du Conseil Municipal (à compter de 20h55) :  
Mme Eliane FREJAT à M. Gilles GUIEZE ; Mme Janice DEBERNARD à M. René VINZIO ;  M.  Éric ALLARD à M. 

Alain CLUZEL ; Mme Jacqueline BOURGUET à Mme Denise CHALARD ; Mme Nathalie BREUIL à M. Michel 

MIRAND ;  M. Jean-Christophe BELLANGER à M. Jean-Pierre POULET et M. Serge VASSET  à M. le  Dr. Daniel 

FERRAGU (à compter de 20h55) 

 

Etait absent 1 membre du Conseil Municipal : 

Mme Gisèle BAULAND. 

 



 

   2/2 

 

III – APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 4 MARS 2016  

(annexe n° 1) 

 

 

 

DÉBAT 

 

Monsieur Michel MIRAND tient à faire plusieurs remarques : 

- Page 39 : le motif de l’abstention de son groupe n’est pas précisé. Ce dernier rappelle donc que si son 

groupe s’est abstenu c’est car il n’a jamais été favorable au choix du lieu du complexe. 

De plus, la délibération semble fausse quant à l’appellation du complexe qui est Culturel et Sportif et 

non l’inverse ; 

- Page 47 : Monsieur Michel MIRAND ne s’est pas étonné du montant perçu par les conseillers délégués 

mais a simplement dit « être heureux » que ses calculs si souvent décriés étaient désormais validés ; 

- Page 49 : sur la première question écrite de son groupe, à nouveau, faute de réponse à ce jour,  son 

groupe réitère sa demande quant à la proposition de Monsieur le Maire de faire un tour complet de 

la Ville avec ses limites, comme cela a été fait avec le Groupe Majoritaire.. 

 

Monsieur le Maire indique que le procès-verbal sera corrigé en ce sens. 

 

Le procès-verbal de la séance du 4 mars 2016 est adopté à l’unanimité. 

 

 

IV – SIGNATURE DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DE LA SÉANCE DU 4 MARS 2016 
 

 

V – DÉCISIONS DU MAIRE (article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales) 

(annexe n° 2) 

 

 

Monsieur le Maire demande à l’Assemblée Délibérante de modifier le déroulement de l’ordre du jour de la 

séance et de commencer par  l’examen des points suivants : 

- X – Aménagement de l’Espace : 

Rapport 29 : Aménagement d’une voie verte le long de la Rivière Allier – Autorisation de Monsieur le 

Maire à signer une convention de prestation de service valant mandat de maîtrise d’ouvrage avec le 

Pôle d’Equilibre Territorial et Rural (PETR) du Grand Clermont 

- XI – Plan de Déplacement Urbain :  

Rapport 30 : Centre- Mise en zones 20 et 30. 

 

Après examen de ces deux points, Monsieur Serge VASSET quitte la séance à 20h55. 
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VI – FINANCES 

 

A. Budget principal 

 

 

Délibération n° 

20160408-001 

 

 

BUDGET PRINCIPAL – FIXATION DES TAUX D’IMPOSITION 

 

 

 

RAPPORT 

 

La Commune perçoit les recettes des impositions directes locales. 

 

Pour la Commune de Pont-du-Château, les produits des impositions reçus sont issus de la taxe d’habitation, 

de la taxe foncière sur propriétés bâties et de la taxe foncière sur propriétés non bâties. 

 

Les taux applicables en 2015 étaient les suivants :  

 

Taxe d’habitation :  

Taxe foncière sur propriétés bâties :  

Taxe foncière sur propriétés non bâties :  

17,27  %; 

 16,95 % ; 

119,60 %. 

 

Considérant l’avis de la Commission des Finances, réunie le 29 mars 2016 ; 

 

Il est proposé au Conseil Municipal de n’appliquer aucune augmentation sur ces taux pour l’année 2016. 

 

Ouï l’exposé des motifs rapporté, 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de délibérer sur le dossier : 

 

DÉLIBERATION 

 

Vu l’avis de la Commission des Finances, réunie le 29 mars 2016 ; 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, adopte les taux d’imposition suivants pour 

l’année 2016 : 

 

Taxe d’habitation :  

Taxe foncière sur propriétés bâties :  

Taxe foncière sur propriétés non bâties :  

   17,27% ; 

 16,95% ; 

 119,60%. 

 

 

Fait en Mairie de Pont-du-Château, le 11 avril 2016 

 

Reçu en Préfecture le  14 avril  2016 

Affiché le  15 avril  2016 
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Délibération n° 

20160408-002 

 

 

BUDGET PRINCIPAL – APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF « 2016 » 

 

 

 

RAPPORT 

 

Considérant les projets d’investissement développés à l’occasion du Débat d’Orientations Budgétaires, le 4 

mars 2016 ; 

 

Considérant la présentation faite en Commission des Finances, le 29 mars 2016 (Cf. Annexe n°3) ; 

 

Considérant l’objectif de la Municipalité de maîtriser les dépenses de fonctionnement et de limiter au 

maximum le recours à l’emprunt pour financer ses projets ; 

 

 

DÉBAT 

 

Monsieur Michel MIRAND souhaite savoir si, pour une meilleure lisibilité du document, en termes de 

comparaison,  il serait possible d’intégrer au Budget de l’année N-1 les Décisions Budgétaires Modificatives. 

 

Monsieur Dominique CROSO répond que cette intégration se retrouve au niveau du compte administratif. 

 

Madame Nathalie CARDONA souligne que le Budget est un document formaté et qu’il n’est pas possible, sur 

un plan réglementaire, d’intégrer les Décisions Modificatives, qui constituent un document budgétaire distinct. 

 

Monsieur Michel MIRAND note que Monsieur Dominique CROSO, lors de la Commission Finances du 29 mars 

dernier, a justifié l’augmentation de 8,35% des charges à caractère général, en partie, par la mise en 

fonctionnement du Complexe Culturel et Sportif. 

 

Monsieur Dominique CROSO confirme. Il note qu’il faut ajouter à cela une hausse classique du coût des fluides 

notamment. 

 

Monsieur Michel MIRAND souhaite savoir s’il est possible de connaître le coût estimatif de la première année 

de fonctionnement du Complexe Culturel et Sportif. 

 

Madame Marie-Christine PETIT-BELOUIN répond à Monsieur MIRAND que même si cet équipement culturel et 

sportif (et ludique) devait globalement coûter assez cher en fonctionnement à la collectivité, plus cher qu’avant, 

y compris en y ajoutant les charges d’avant de la salle polyvalente et du COSEC (si parfois leurs dépenses ne 

baissaient pas à leur tour pour moins d’utilisation), la Municipalité n’avait pas le choix. Cet équipement était 

plus qu’indispensable pour une ville de 11 000 habitants et attendu depuis des années. Il y a quarante ans 

qu’un tel équipement digne de ce nom n’avait pas été réalisé dans la Commune ! Les besoins des populations 

d’aujourd’hui ne sont plus ceux des populations de 1970, de 1980 ou de 1990.  

Madame Marie-Christine PETIT-BELOUIN conclut en disant que de toute façon les dépenses de fonctionnement 

seront raisonnables, la Municipalité ayant tout fait pour ! 
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Monsieur Patrick PERRIN indique que le budget a été construit à partir de l’étude estimative réalisée par Erdf 

notamment. 

 

Monsieur le Maire précise que le coût de fonctionnement a été estimé à 9,50 €/m2, contre 25 à 35 €/m2 pour 

des projets similaires, ce qui représente un coût annuel situé entre 25 000 et 30 000 €, personnel compris. 

 

Monsieur le Maire souligne que c’est un projet pilote. 

 

 

Monsieur Michel MIRAND note dans les Restes A Percevoir un somme de 27 000 € pour un terrain, dont la 

vente à SFR  a été actée depuis plus de 3 ans. 

 

Monsieur le Maire répond que l’affaire est toujours entre les mains des notaires. 

 

Monsieur Dominique CROSO précise qu’un élément administratif est toujours en attente de décision. 

 

Monsieur le Docteur Daniel FERRAGU complète en rappelant que la vente a été faite sur la base d’un terrain 

viabilisé permettant la construction d’une antenne, avec une servitude de passage.  

Depuis cette décision, la Société SFR a connu une restructuration.  

Un notaire différent de celui de la Commune a été choisi par cette dernière pour mener à bien la vente, lequel 

a préparé un protocole de vente, qui comportait des clauses ne correspondant pas à la promesse de vente.  

Ce protocole a alors été réécrit. Pour autant, le document rédigé ne correspond toujours pas à la promesse de 

vente, dans la mesure où il crée une servitude de passage supplémentaire avec un aménagement de réseaux. 

Un nouveau protocole a donc été rédigé par le notaire de la Commune et soumis au notaire de la Société SFR 

pour validation. 

La Commune est donc actuellement en attente de la décision de la Société SFR 

 

Madame Marie-Christine PETIT-BELOUIN souligne l’obsession de Monsieur Michel MIRAND pour le Complexe 

Culturel et Sportif. Elle tient à rappeler que cet équipement était nécessaire et attendu par les Castelpontins. 

 

Madame Marie-Christine PETIT-BELOUIN considère que les élus ont le droit de faire de la politique en Conseil 

Municipal. C’est même leur devoir. Ils ne sont pas que des gestionnaires. 

 

Madame Marie-Christine PETIT-BELOUIN poursuit par plusieurs interrogations : 

- Le Budget Primitif prévoit une augmentation des recettes de fonctionnement de 4,30%. Comment 

s’explique-t-elle ? 

-  Les charges de personnel sont-elles contenues ? 

- Les Restes à Réaliser sont-ils des dépenses engagées ? 

 

Monsieur Dominique CROSO répond que : 

- La prévision positive des recettes de fonctionnement s’explique principalement par une hausse des 

produits issus de la fiscalité locale, due à une augmentation du périmètre des bases. 

- Les Restes à Réaliser correspondent effectivement à des dépenses fléchées. 

 

Monsieur Patrick PERRIN indique que les charges prévisionnelles de personnel ont été établies sur la base 

d’une augmentation de 3%. La revalorisation du point d’indice décidée par le Gouvernement constitue ainsi 

une première hausse à charge des collectivités. 
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Monsieur Patrick PERRIN précise par ailleurs qu’une réflexion sur la restructuration des services est en cours. 

 

Monsieur Henri FOUGERE souligne que lors du Débat d’Orientations Budgétaires, la Municipalité avait 

annoncé un emprunt de 600 000 €. Or, le Budget Primitif fait état d’un emprunt de 850 000 €. 

 

Monsieur Dominique CROSO rappelle ce qu’il avait expliqué lors de la Commission Finances du 29 mars dernier, 

à savoir que c’est un emprunt d’attente. En effet, un certain nombre de subventions sont attendues, mais dès 

lors qu’elles n’ont pas encore été notifiées, il ne serait pas sincère de les inscrire au Budget. 

 

Monsieur Dominique CROSO note par ailleurs un certain nombre de dépenses, qui devraient être moins élevées 

que prévues. 

 

Il conclut en disant que cet emprunt de 250 000 € supplémentaires ne devrait au final pas être contracté. 

 

Monsieur le Docteur Daniel FERRAGU relève la pertinence de la remarque de Monsieur Henri FOUGERE, 

rappelant qu’en 2013, ma Municipalité avait procédé de la même façon. Les recettes doivent être certaines 

pour être inscrites au Budget de la collectivité. A défaut, le Budget serait jugé non sincère. 

 

 

Ouï l’exposé des motifs rapporté et les termes du débat, 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de délibérer sur le dossier : 

 

DÉLIBERATION 

 

Vu le Débat d’Orientations Budgétaires, qui s’est tenu le 4 mars 2016 ;  

 

Vu l’avis de la Commission des Finances, réunie le 29 mars 2016 ; 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  par 7 voix Contre (M. Michel MIRAND, Mme Denise CHA-

LARD, Mme Jacqueline BOURGUET, Mme Nathalie BREUIL, M. Jean-Christophe BELLANGER, Mme Liliane 

LEJEUNE-CLAUGE et M. Jean-Pierre POULET), 2 Abstentions (M. Henri FOUGERE et M. Fabien GAYARD) et 

23 voix Pour, approuve le budget primitif du budget principal de l’année « 2016 », comme suit : 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Dépenses Recettes 

Chapitre Libellé Montant Chapitre Libellé Montant 

011 Charges à caractère général 2 232 110,00 ú 002 Excédent de fonctionnement reporté  966 712,00 ú 

012 Charges de personnel et frais assimilés 4 944 400,00 ú 013 Atténuations de charges 80 000,00 ú 

014 Atténuations de produits 
78 885,00 ú 

042 
Op®rations dôordre de transfert entre sec-
tions 

170 221,00 ú 

022 Dépenses imprévues 
150 000,00ú 

70 
Produits des services, du domaine et 
ventes diverses 

531 300,00 ú 

023 Virement à la section d'investissement 1 365 000,00 ú 73 Impôts et taxes 6 777 929,00 ú 

042 
Op®rations dôordre de transfert entre sec-
tions 

411 541,00 ú 
74 Dotations, subventions et participations 

1 940 211,00 ú 

65 Autres charges de gestion courante 939 266,00 ú 75 Autres produits de gestion courante 39 250,00ú 

66 Charges financières 389 343,00 ú 77 Produits exceptionnels 39 922,00ú 

67 Charges exceptionnelles 5 000,00 ú    

68 Dotations aux amortissements et provisions 30 000,00 ú    

TOTAL des dépenses de fonctionnement 10 545 545,00 ú TOTAL des recettes de fonctionnement 10 545 545,00 ú 
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SECTION D'INVESTISSEMENT 

Dépenses Recettes 

Chapitre Libellé Montant Chapitre Libellé Montant 

001 R®sultat dôinvestissement report® 1 181 514,00 ú 021 Virement de la section de fonctionnement 1 365 000,00 ú 

040 Opération d'ordre de transfert entre sections 170 221,00 ú 024 Produit des cessions 595 578,00 ú 

10 Dotations, fonds divers et réserves 8 637,00 ú 040 
Opérations d'ordre de transfert entre sec-

tions 
411 541,00 ú 

16 Emprunts et dettes assimilées 2 826 497,00 ú 10 Dotations, fonds divers et réserves 2 625 287,00 ú 

20 Immobilisations incorporelles 190 152,00 ú 13 Subventions d'investissement reçues 1 915 104,00 ú 

204 Subventions d'équipement versées 433 808,00 ú 16 Emprunts et dettes assimilées 1 850 000,00 ú 

21 Immobilisations corporelles 2 256 499,00 ú 458249 Opérations pour compte de tiers 336 276,00 ú 

23 Immobilisations en cours 1 323 949,00 ú    

26 
Participations et créances rattachées à des 

participations 
57 310,00 ú    

27 Autres immobilisations financières 311 820,00 ú    

458149 Opérations à subdiviser par mandat 338 379,00 ú    

TOTAL des dépenses d'investissement 9 098 786,00  ú TOTAL des recettes d'investissement 9 098 786,00 ú  

 

 

Fait en Mairie de Pont-du-Château, le 11 avril 2016 

 

Reçu en Préfecture le  14 avril  2016 

Affiché le  15 avril  2016 

 

 B. Budget annexe du Musée de la Batellerie d’Allier 

 

 

Délibération n° 

20160408-003 

 

 

BUDGET ANNEXE DU MUSEE DE LA BATELLERIE D’ALLIER – APPROBATION DU BUDGET 

PRIMITIF « 2016 » 

 

 

 

RAPPORT 

 

Considérant la présentation faite en Conseil d’Exploitation le 7 mars 2016 et en Commission des Finances, le 

29 mars 2016 (Cf. Annexe n° 4) ; 

 

 

 

DÉBAT 

 

Monsieur le Maire précise que le Musée de la Batellerie d’Allier va basculer à la future Communauté Urbaine 

au 1er janvier 2017. 

 

 

Ouï l’exposé des motifs rapporté et les termes du débat, 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de délibérer sur le dossier : 
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DÉLIBERATION 

 

Vu l’avis du Conseil d’Exploitation du Musée de la Batellerie d’Allier réuni le 7 mars 2016 ; 

 

Vu l’avis de la Commission des Finances, réunie le 29 mars 2015 ; 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve le budget primitif du budget an-

nexe du Musée de la Batellerie d’Allier de l’année « 2016 », comme suit : 

 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Dépenses Recettes 

Chapitre Libellé Montant Chapitre Libellé Montant 

011 Charges à caractère général 
3 501,00 ú 

002 
Résultat de fonctionnement reporté (excé-
dent ou déficit) 

3 161,00 ú 

012 Charges de personnel et frais assimilés 
11 050,00 ú 

70 
Produits des services, du domaine et ventes 
diverses 

1 400,00 ú 

042 
Op®rations dôordre de transfert entre sec-
tions 

1 010,00 ú 
74 Dotations, subventions et participations 

11 000,00 ú 

TOTAL des dépenses de fonctionnement 15 561,00 ú TOTAL des recettes de fonctionnement 15 561,00 ú 

 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

Dépenses Recettes 

Chapitre Libellé Montant Chapitre Libellé Montant 

21 Immobilisations corporelles 6 293,00 ú 001 
Solde dôex®cution de la section dôinvestisse-

ment reporté 
5 283,00 ú 

   040 
Opérations d'ordre de transfert entre sec-

tions 
1 100,00 ú 

TOTAL des dépenses d'investissement 6 293,00 ú  TOTAL des recettes d'investissement 6 293,00 ú  

 

Fait en Mairie de Pont-du-Château, le 11 avril 2016 

 

Reçu en Préfecture le  14 avril  2016 

Affiché le  15 avril  2016 

 

 

C – Autres rapports 

 

 

DÉBAT 

 

Monsieur le Maire précise que ces adhésions ne sont pas nouvelles. Simplement, les années précédentes, elles 

ne faisaient pas l’objet d’un vote distinct. 

 

 

 

 

 

 



 

   9/9 

 

 

Délibération n° 

20160408-004 

 

 

ADHÉSION DE LA VILLE À L’ASSOCIATION DES MAIRES DU PUY-DE-DOME 

 

 

 

RAPPORT 

 

Monsieur le Maire propose à l’Assemblée Délibérante l’adhésion de la Ville de Pont-du-Château à 

l’Association des Maires du Puy-de-Dôme, laquelle a vocation à fédérer les différentes communes du Puy-de-

Dôme en leur apportant notamment conseils et informations en termes de gestion communale. 

 

L’adhésion annuelle est établie selon un barème qui est fonction du nombre d’habitants. 

 

En 2016, pour la Commune de Pont-du-Château, cette cotisation s’élève à 3 045,26 €.  

 

Ouï l’exposé des motifs rapporté, 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de délibérer sur le dossier : 

 

DÉLIBERATION 

 

Vu l’appel à cotisation de l’Association des Maires du Puy-de-Dôme, laquelle a vocation à fédérer les 

différentes communes du Puy-de-Dôme, en leur apportant notamment conseils et informations en termes de 

gestion communale ; 

 

Vu l’avis de la Commission des Finances, réunie le 29 mars 2016 ; 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de : 

- Adhérer à l’Association des Maires du Puy-de-Dôme ;  

- Prévoir chaque année les crédits au compte 6281 sur le Budget Principal ; et 

- Désigner Monsieur René VINZIO, comme représentant de la Commune au Conseil d’Administration 

de cet organisme. 

 

Fait en Mairie de Pont-du-Château, le 11 avril 2016 

 

Reçu en Préfecture le  14 avril  2016 

Affiché le 15 avril  2016 

 

 

Délibération n° 

20160408-005 

 

 

ADHÉSION DE LA VILLE À L’ASSOCIATION DES MAIRES RURAUX DU PUY-DE-DOME 

 

 

RAPPORT 

 

Monsieur le Maire propose à l’Assemblée Délibérante l’adhésion de la Ville de Pont-du-Château à 

l’Association des Maires ruraux du Puy-de-Dôme, laquelle a vocation à fédérer les différentes communes 

rurales du Puy-de-Dôme en leur apportant notamment conseils et informations en termes de gestion 
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communale. 

 

L’adhésion annuelle est établie selon un barème forfaitaire. 

 

En 2016, pour la Commune de Pont-du-Château, cette cotisation s’élève à 150,00 €.  

 

 

DÉBAT 

 

Monsieur Michel MIRAND s’interroge sur l’intérêt de cette adhésion. 

 

Monsieur le Maire explique que celle-ci date de l’époque où la Commune touchait la Dotation de Solidarité 

Rurale et qu’elle a été maintenue par solidarité avec les communes rurales. 

 

 

Ouï l’exposé des motifs rapporté et les termes du débat, 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de délibérer sur le dossier : 

 

DÉLIBERATION 

 

Vu l’appel à cotisation de l’Association des Maires ruraux du Puy-de-Dôme, laquelle a vocation à fédérer les 

différentes communes rurales du Puy-de-Dôme, en leur apportant notamment conseils et informations en 

termes de gestion communale ; 

 

Vu l’avis de la Commission des Finances, réunie le 29 mars 2016 ; 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de : 

- Adhérer à l’Association des Maires ruraux du Puy-de-Dôme ;  

- Prévoir chaque année les crédits au compte 6281 sur le Budget Principal ; et 

- Désigner Monsieur René VINZIO, comme représentant de la Commune au Conseil d’Administration 

de cet organisme. 

 

Fait en Mairie de Pont-du-Château, le 11 avril 2016 

 

Reçu en Préfecture le  14 avril  2016 

Affiché le  15 avril  2016 

 

 

Délibération n° 

20160408-006 

 

 

ADHÉSION DE LA VILLE À L’ASSOCIATION POUR UN DEVELOPPEMENT URBAIN 

HARMONIEUX PAR LA MAITRISE DE L’ENERGIE (ADUHME) 

 

 

 

RAPPORT 

 

Monsieur le Maire propose à l’Assemblée Délibérante l’adhésion de la Ville de Pont-du-Château à 

l’Association pour un Développement Urbain Harmonieux par la Maîtrise de l’Energie (ADHUME), qui a pour 

objet de promouvoir, coordonner et développer des actions tendant à : 
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¶ Economiser l'énergie (sobriété et efficacité énergétiques) ; 

¶ Valoriser et favoriser le recours aux énergies renouvelables (solaire, bois-énergie, éolien, etc.) ; 

¶ Plus largement, préserver l'environnement dans une logique d'aménagement et de développement 

durable des territoires ; 

¶ Contribuer à lutter contre le dérèglement climatique en réduisant les émissions de gaz à effet de 

serre. 

 

Pour les collectivités locales, l’ADHUME se veut en plus un outil de conseil et d’expertise techniques ainsi que 

d’aide à la décision, grâce notamment à la réalisation d’études de faisabilité des projets. 

 

L’adhésion annuelle est établie selon un barème qui est fonction du nombre d’habitants. 

 

En 2016, pour la Commune de Pont-du-Château, cette cotisation annuelle s’élève à 8 309,00 €. 

 

 

DÉBAT 

 

Monsieur le Maire indique que l’ADUHME accompagne actuellement la Commune dans le renouvellement de 

ses marchés P2 et P3 concernant la maintenance des équipements de chauffage et de production d’eau chaude 

sanitaire « gaz ». 

 

Monsieur Jean-Marie VALLÉE précise que la Commune est adhérente à l’Association depuis plusieurs années 

et qu’elle bénéficie à ce titre des services d’un conseiller en économie partagée, lequel dresse annuellement 

un bilan des consommations de la collectivité et accompagne cette dernière dans l’établissement d’un schéma 

stratégique visant à maîtriser et réduire ses consommations. 

Un programme de régulation thermique des bâtiments sera ainsi entrepris dans les prochaines années. 

L’ADUHME sera conviée au prochain Conseil Municipal, aux fins de présentation de ses conclusions pour 

l’année 2015 et les années à venir. 

 

Madame Marie-Christine PETIT-BELOUIN tient à saluer le travail réalisé par l’ADUHME. Cette association 

constitue un excellent outil, très dynamique, pour les collectivités. 

Elle souligne la diversité et la qualité des formations proposées. 

 

Monsieur Michel MIRAND souhaite savoir s’il est possible d’avoir le dernier rapport financier de cette 

association. 

 

Madame Marie-Christine PETIT-BELOUIN indique que celui-ci est accessible à tous, tout est transparent à 

l’Aduhme. 

 

Monsieur Jean-Marie VALLÉE indique que le rapport financier est bien sur consultable et rappelle que 

l’association Aduhme a été créée il y a 20 ans et possède plusieurs collèges : collectivités, associations, 

entreprises. A ce jour 70 structures sont adhérentes dont Clermont-Communauté et prochainement la 

Communauté de Communes Mur’s Allier et la ville de Lempdes. 

 

Les fonds propres de l’association proviennent des adhérents. Chaque année l’assemblée générale présente 

ses comptes, validés par un commissaire aux comptes. Le site internet de l’Aduhme donne toutes les 

informations nécessaires à ses activités. 
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Ouï l’exposé des motifs rapporté et les termes du débat, 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de délibérer sur le dossier : 

 

DÉLIBERATION 

 

Vu l’appel à cotisation de l’Association pour un Développement Urbain Harmonieux par la Maîtrise de 

l’Energie (ADHUME) qui a pour objet de promouvoir, coordonner et développer des actions tendant à : 

¶ Economiser l'énergie (sobriété et efficacité énergétiques) ; 

¶ Valoriser et favoriser le recours aux énergies renouvelables (solaire, bois-énergie, éolien, etc.) ; 

¶ Plus largement, préserver l'environnement dans une logique d'aménagement et de développement 

durable des territoires ; 

¶ Contribuer à lutter contre le dérèglement climatique en réduisant les émissions de gaz à effet de 

serre ; 

 

Vu l’avis de la Commission des Finances, réunie le 29 mars 2016 ; 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de : 

- Adhérer à l’Association pour un Développement Urbain Harmonieux par la Maîtrise de l’Energie 

(ADHUME) ; et 

- Prévoir chaque année les crédits au compte 6281 sur le Budget Principal.  

 

Fait en Mairie de Pont-du-Château, le 11 avril 2016 

 

Reçu en Préfecture le  14 avril  2016 

Affiché le  15 avril  2016 

 

 

Délibération n° 

20160408-007 

 

 

ADHESION DE LA VILLE A L’ASSOCIATION DE GESTION DU SCHEMA DES GENS DU 

VOYAGE DU PUY-DE-DOME (AGSGV 63) 

 

 

 

RAPPORT 

 

Monsieur le Maire propose à l’Assemblée Délibérante l’adhésion de la Ville de Pont-du-Château à 

l’Association de Gestion du Schéma des Gens du Voyage du Puy-de-Dôme (AGSGV63), qui a pour missions 

l’accompagnement des collectivités pour toutes questions liées aux stationnements ainsi qu’à la gestion, au 

fonctionnement et au suivi des aires d’accueil, l’accompagnement des projets d’habitat dans le cadre d’une 

maîtrise d’œuvre urbaine et sociale, l’appui à l’information et à la sensibilisation  des acteurs et des usagers 

et la mutualisation des expériences et des savoirs. 

 

L’adhésion annuelle est établie selon un barème qui est fonction du nombre d’habitants. 

 

En 2015, pour la Commune de Pont-du-Château, cette cotisation annuelle s’élevait à 757,40 €.  

 

Ouï l’exposé des motifs rapporté, 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de délibérer sur le dossier : 
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DÉLIBERATION 

 

Vu l’appel à cotisation de l’Association de Gestion du Schéma des Gens du Voyage du Puy-de-Dôme (AGSGV63) 

qui a pour missions l’accompagnement des collectivités pour toutes questions liées aux stationnements ainsi 

qu’à la gestion, au fonctionnement et au suivi des aires d’accueil, l’accompagnement des projets d’habitat 

dans le cadre d’une maîtrise d’œuvre urbaine et sociale, l’appui à l’information et à la sensibilisation  des 

acteurs et des usagers et la mutualisation des expériences et des savoirs ; 

 

Vu l’avis de la Commission des Finances, réunie le 29 mars 2016 ; 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, Monsieur le Maire ne prenant pas part au vote, à 

l’unanimité, décide de : 

- Adhérer à l’Association de Gestion du Schéma des Gens du Voyage du Puy-de-Dôme (AGSGV63) ; 

et 

- Prévoir chaque année les crédits au compte 6281 sur le Budget Principal.  

 

 

Fait en Mairie de Pont-du-Château, le 11 avril 2016 

 

Reçu en Préfecture le  14 avril  2016 

Affiché le  15 avril  2016 

 

 

 

Délibération n° 

20160408-008 

 

ADHESION DE LA VILLE A LA LIGUE DE PROTECTION DES OISEAUX (LPO) D’AUVERGNE 

 

 

RAPPORT 

 

Monsieur le Maire propose à l’Assemblée Délibérante l’adhésion de la Ville de Pont-du-Château à la Ligue de 

Protection des Oiseaux (LPO) d’Auvergne, qui est une association ayant pour mission la protection des oiseaux, 

de la biodiversité et des milieux naturels. 

 

L’adhésion annuelle est établie à partir des actions réalisées sur le territoire l’année N-1. 

 

En 2015, la LPO est intervenue sur le site du Serpolet (avril et juillet) et a évalué de la démarche « refuge ». 

 

En 2016, pour la Commune de Pont-du-Château, cette cotisation annuelle s’élève à 1 500,00 €.  

 

 

DÉBAT 

 

Monsieur Jean-Marie VALLÉE précise qu’au final la cotisation sera de 150 €. 

En effet, une convention distincte sera conclue pour la création d’un nouveau Refuge LPO, laquelle sera 

soumise à délibération du Conseil Municipal de juin prochain. 
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Ouï l’exposé des motifs rapporté et les termes du débat, 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de délibérer sur le dossier : 

 

DÉLIBERATION 

 

Vu l’appel à cotisation de la Ligue de Protection des Oiseaux (LPO) d’Auvergne, qui a pour mission la protection 

des oiseaux, de la biodiversité et des milieux naturels ; 

 

Vu l’avis de la Commission des Finances, réunie le 29 mars 2016 ; 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de : 

- Adhérer à la Ligue de Protection des Oiseaux (LPO) d’Auvergne ; et 

- Prévoir chaque année les crédits au compte 6281 sur le Budget Principal.  

 

Fait en Mairie de Pont-du-Château, le 11 avril 2016 

 

Reçu en Préfecture le  14 avril  2016 

Affiché le  15 avril  2016 

 

 

 

Délibération n° 

20160408-009 

 

 

ADHESION DE LA VILLE AU CONSERVATOIRE D’ESPACES NATURELS D’AUVERGNE 

 

 

 

RAPPORT 

 

Monsieur le Maire propose à l’Assemblée Délibérante l’adhésion de la Ville de Pont-du-Château au 

Conservatoire d’Espaces Naturels d’Auvergne, qui est une association ayant  pour objectif la protection de la 

nature, des paysages et de l’ensemble des constituants du patrimoine naturel. 

 

L’adhésion annuelle est établie selon un barème forfaitaire. 

 

En 2016, pour la Commune de Pont-du-Château, cette cotisation annuelle s’élève à 50,00 €.  

 

Ouï l’exposé des motifs rapporté, 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de délibérer sur le dossier : 

 

DÉLIBERATION 

 

Vu l’appel à cotisation du Conservatoire d’Espaces Naturels d’Auvergne, qui a pour objectif la protection de 

la nature, des paysages et de l’ensemble des constituants du patrimoine naturel ; 

 

Vu l’avis de la Commission des Finances, réunie le 29 mars 2016 ; 

 



 

   15/15 

 

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de : 

- Adhérer au Conservatoire d’Espaces Naturels d’Auvergne ; et 

- Prévoir chaque année les crédits au compte 6281 sur le Budget Principal.  

 

Fait en Mairie de Pont-du-Château, le 11 avril 2016 

 

Reçu en Préfecture le  14 avril  2016 

Affiché le  15 avril  2016 

 

 

 

Délibération n° 

20160408-010 

 

 

ADHESION DE LA VILLE A LA FEDERATION FRANCAISE DES STATIONS VERTES 

 

 

 

RAPPORT 

 

Monsieur le Maire propose à l’Assemblée Délibérante l’adhésion de la Ville de Pont-du-Château à la 

Fédération Française des Stations Vertes, qui est une association regroupant des collectivités locales ayant 

pour objet de promouvoir et développer le tourisme vert. 

L’adhésion annuelle est établie selon un barème, qui est fonction du nombre d’habitants. 

 

En 2016, pour la Commune de Pont-du-Château, cette cotisation annuelle s’élève à 2 757,00 €.  

 

 

DÉBAT 

 

Monsieur le Maire précise qu’à compter de 2017, cette cotisation sera prise ou non en charge par la future 

Communauté Urbaine. Si la Communauté n’adhère pas à cette structure, cette adhésion ne sera pas 

renouvelée. 

 

Madame Nathalie CARDONA souligne le caractère élevé de cette cotisation. 

 

Monsieur Jean-Marie VALLEE explique que c’est un label. 

 

 

Ouï l’exposé des motifs rapporté et les termes du débat, 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de délibérer sur le dossier : 

 

DÉLIBERATION 

 

Vu l’appel à cotisation de la Fédération Française des Stations Vertes qui est une association regroupant des 

collectivités locales ayant pour objet de promouvoir et développer le tourisme vert ; 

 

Vu l’avis de la Commission des Finances, réunie le 29 mars 2016 ; 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de : 

- Adhérer à la Fédération Française des Stations Vertes ; et 

- Prévoir chaque année les crédits au compte 6281 sur le Budget Principal.  

 

Fait en Mairie de Pont-du-Château, le 11 avril 2016 

 

Reçu en Préfecture le  14 avril  2016 

Affiché le  15 avril  2016 

 

 

 

Délibération n° 

20160408-011 

 

 

ADHESION DE LA VILLE A L’ASSOCIATION BALIRANDO 

 

 

RAPPORT 

 

Monsieur le Maire propose à l’Assemblée Délibérante l’adhésion de la Ville de Pont-du-Château à 

l’Association « BALIRANDO », qui a pour objet la promotion de la randonnée dans le Puy-de-Dôme. 

 

Dans le cadre d’un marché conclu avec le Conseil Départemental du Puy-de-Dôme, l’Association assure ainsi 

la surveillance, le balisage et le développement de 3 000 km de sentiers inscrits au Plan Départemental d’Iti-

néraires de Promenades et de Randonnées (P.D.I.P.R). 

 

L’Association passe également des conventions avec des communes ou communautés de communes pour la 

création et/ou la maintenance de sentiers de petites randonnées (PR). 

 

L’adhésion annuelle est établie selon un barème forfaitaire.  

 

En 2015, pour la Commune de Pont-du-Château, cette cotisation annuelle s’élevait à 85,00 €.  

 

Ouï l’exposé des motifs rapporté, 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de délibérer sur le dossier : 

 

DÉLIBERATION 

 

Vu l’appel à cotisation de l’Association « BALIRANDO », qui a pour objet la promotion de la randonnée dans 

le Puy-de-Dôme ; 

 

Vu l’avis de la Commission des Finances, réunie le 29 mars 2016 ; 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de : 

- Adhérer à l’Association « BALIRANDO » ; et 

- Prévoir chaque année les crédits au compte 6281 sur le Budget Principal. 

 

Fait en Mairie de Pont-du-Château, le 11 avril 2016 

 

http://www.puydedome.com/
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Reçu en Préfecture le  14 avril  2016 

Affiché le  15 avril  2016 

 

 

Délibération n° 

20160408-012 

 

 

ADHESION DE LA VILLE A L’ASSOCIATION D’ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISE 

POUR L’INSERTION (API) 

 

 

 

RAPPORT 

 

Monsieur le Maire propose à l’Assemblée Délibérante l’adhésion de la Ville de Pont-du-Château à 

l’Association d’Accompagnement Personnalisé pour l’Insertion (API), basée à Cournon d’Auvergne, qui œuvre 

en faveur de l’insertion des personnes âgées de plus de 25 ans, rencontrant des difficultés en matière d’emploi, 

de santé et/ou de logement. 

 

L’adhésion annuelle est établie selon un barème, qui est fonction du nombre d’habitants (0,18€/hab.)  

 

En 2016, pour la Commune de Pont-du-Château, cette cotisation annuelle s’élève à 1 945,08 € (10 806 x 0,18 

€). 

 

 

DÉBAT 

 

Monsieur MIRAND s’interroge sur l’utilité de cette association, dont l’objet semble se confondre avec le PLIE, 

via Clermont-Communauté. 

 

Monsieur le Maire souhaite une présentation de son activité en Conseil Municipal par l’Association. 

 

 

Ouï l’exposé des motifs rapporté et les termes du débat, 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de délibérer sur le dossier : 

 

DÉLIBERATION 

 

Vu l’appel à cotisation de l’Association d’Accompagnement Personnalisé pour l’Insertion (API), qui œuvre en 

faveur de l’insertion des personnes âgées de plus de 25 ans, rencontrant des difficultés en matière d’emploi, 

de santé et/ou de logement ; 

 

Vu l’avis de la Commission des Finances, réunie le 29 mars 2016 ; 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de : 

- Adhérer à l’Association d’Accompagnement Personnalisé pour l’Insertion (API) ; et 

- Prévoir chaque année les crédits au compte 6281 sur le Budget Principal.  

 

Fait en Mairie de Pont-du-Château, le 11 avril 2016 

 

Reçu en Préfecture le  14 avril  2016 
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Affiché le  15 avril  2016 

 

 

 

Délibération n° 

20160408-013 

 

 

ADHESION DE LA VILLE A L’UNION DEPARTEMENTALE DES SOCIETES MUSICALES DU 

PUY-DE-DOME (UDSM 63) 

 

 

 

RAPPORT 

 

Monsieur le Maire propose à l’Assemblée Délibérante l’adhésion de la Ville de Pont-du-Château à l’Union 

Départementale des Sociétés Musicales du Puy-de-Dôme (UDSM 63), laquelle a vocation à fédérer structures 

(écoles de musique, chorales, orchestres) et musiciens dans le département. 

 

L’UDSM 63 s’est ainsi lancée dans un projet de valorisation du patrimoine musical local depuis 150 ans. 

 

L’école de musique municipale bénéficie du rayonnement de cette association. 

 

L’adhésion annuelle est établie comme suit : 

Cotisation fixe : 66,00 € 

+ Cotisation par élève : 131 x0,30 € = 39,30 € 

+ Cotisation régionale : 34,00 € 

+ Cotisation UDSM63 : 34,00 € 

En 2015, pour la Commune de Pont-du-Château, cette cotisation annuelle s’élevait à 173,30 €.  

 

Ouï l’exposé des motifs rapporté, 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de délibérer sur le dossier : 

 

DÉLIBERATION 

 

Vu l’appel à cotisation de l’Union Départementale des Sociétés Musicales du Puy-de-Dôme (UDSM 63), 

laquelle a vocation à fédérer structures (écoles de musique, chorales, orchestres) et musiciens dans le 

département ; 

 

Vu l’avis de la Commission des Finances, réunie le 29 mars 2016 ; 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de : 

- Adhérer à l’Union Départementale des Sociétés Musicales du Puy-de-Dôme (UDSM 63) ; et 

- Prévoir chaque année les crédits au compte 6281 sur le Budget Principal.  

 

Fait en Mairie de Pont-du-Château, le 11 avril 2016 

 

Reçu en Préfecture le  14 avril  2016 

Affiché le  15 avril  2016 
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Délibération n° 

20160408-014 

 

 

ADHESION DE LA VILLE A LA MISSION LOCALE DE COURNON-BILLOM 

 

 

 

RAPPORT 

 

Monsieur le Maire propose à l’Assemblée Délibérante l’adhésion de la Ville de Pont-du-Château à la Mission 

Locale de Cournon-Billom, laquelle remplit une mission de service public pour l’insertion professionnelle et 

sociale des jeunes partagée entre l’État, la Région et les autres collectivités territoriales. 

 

Les missions locales ont ainsi une double fonction : 

- Construire et accompagner des parcours d’insertion des jeunes, en les aidant à résoudre l’ensemble 

des problèmes que pose leur insertion professionnelle et sociale, grâce à un accompagnement per-

sonnalisé ; et 

- Développer le partenariat local au service des jeunes en difficulté d’insertion, à partir notamment 

d’un travail d’analyse de la demande et des besoins des jeunes. 

 

L’adhésion annuelle est établie selon un barème, qui est fonction du nombre de jeunes en contact avec la 

Mission et du nombre d’habitants. 

 

En 2016, pour la Commune de Pont-du-Château, cette cotisation annuelle s’élèvera à 15 236,46 €.  

 

 

DÉBAT 

 

Monsieur MIRAND propose que l’Association vienne présenter son bilan, ses actions auprès du Conseil 

Municipal. 

 

Monsieur le Maire accepte cette proposition. 

 

Monsieur Michel PAYS considère que cela fait effectivement longtemps que l’Association n’est pas venue en 

Conseil Municipal. 

 

Madame Suzanne CAPALIJA prend note et va se rapprocher de l’Association pour programmer une 

intervention. 

 

 

Ouï l’exposé des motifs rapporté et les termes du débat, 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de délibérer sur le dossier : 

 

 

DÉLIBERATION 

 

Vu l’appel à cotisation de la Mission Locale de Cournon-Billom, laquelle remplit une mission de service public 
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pour l’insertion professionnelle et sociale des jeunes partagée entre l’État, la Région et les autres collectivités 

territoriales; 

 

Vu l’avis de la Commission des Finances, réunie le 29 mars 2016 ; 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de : 

- Adhérer à la Mission Locale de Cournon-Billom ; et 

- Prévoir chaque année les crédits au compte 6281 sur le Budget Principal. 

 

Fait en Mairie de Pont-du-Château, le 11 avril 2016 

 

Reçu en Préfecture le  14 avril  2016 

Affiché le 15 avril  2016 

 

 

 

Délibération n° 

20160408-015 

 

 

ADHESION DE LA VILLE AU CENTRE LOCAL D’INFORMATION ET DE COORDINATION EN 

GERONTOLOGIE (CLIC) DE L’AGGLOMERATION CLERMONTOISE 

 

 

 

RAPPORT 

 

Monsieur le Maire propose à l’Assemblée Délibérante l’adhésion de la Ville de Pont-du-Château au Centre 

Local d’Information et de Coordination en Gérontologie (CLIC) de l’Agglomération Clermontoise, qui est une 

association intervenant dans le secteur de la gérontologie, pour lequel elle porte trois missions : 

- La mission CLIC ; 

- La mission MAIA (Maison pour l’Autonomie et l’Intégration des malades d’Alzheimer) ; et  

- la mission ATTENtum (logiciel de gestion des listes d’attente en Etablissement d’Hébergement des 

Personnes Agées Dépendantes). 

L’adhésion annuelle est établie selon un barème forfaitaire.  

 

En 2016, pour la Commune de Pont-du-Château, cette cotisation annuelle s’élevait à 200,00 €.  

 

Ouï l’exposé des motifs rapporté, 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de délibérer sur le dossier : 

 

DÉLIBERATION 

 

Vu l’appel à cotisation du Centre Local d’Information et de Coordination en Gérontologie (CLIC) de 

l’Agglomération Clermontoise, qui est une association intervenant dans le secteur de la gérontologie, pour 

lequel elle porte trois missions : 

- La mission CLIC ; 

- La mission MAIA (Maison pour l’Autonomie et l’Intégration des malades d’Alzheimer) ; et  

- la mission ATTENtum (logiciel de gestion des listes d’attente en Etablissement d’Hébergement des 

Personnes Agées Dépendantes) ; 

 

Vu l’avis de la Commission des Finances, réunie le 29 mars 2016 ; 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de : 

- Adhérer Centre Local d’Information et de Coordination en Gérontologie (CLIC) de l’Agglomération 

Clermontoise ; et 

- Prévoir chaque année les crédits au compte 6281 sur le Budget Principal.  

Fait en Mairie de Pont-du-Château, le 11 avril 2016 

 

Reçu en Préfecture le  14 avril  2016 

Affiché le  15 avril  2016 

 

 

 

Délibération n° 

20160408-016 

 

 

PARTICIPATION FORFAITAIRE « 2016 » AUX DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L’ECOLE 

SAINT-JOSEPH 

 

 

 

RAPPORT 

 

La Commune de Pont-du-Château est liée à l’OGEC (Organisme de Gestion de l’Enseignement Catholique), 

l’École Privée Saint-Joseph et à l’État par un contrat d’association, aux termes duquel elle a l’obligation de 

participer au coût de la scolarité des enfants castelpontins de cette école. 

 

Aussi il est proposé d’appliquer, pour l’année 2016, une hausse de 0,20% (variation de l’indice des prix à la 

consommation sur 2015) au forfait voté en 2015, ce qui se traduira comme suit : 

- Forfait pour un élève de maternelle (à partir de 3 ans) : 830,99 €/an, soit 46 535,36 € pour 56 élèves 

inscrits ; et 

- Forfait pour un élève de primaire : 355,83 €/an, soit 38 073,84 € pour 107 élèves inscrits. 

-  

Ouï l’exposé des motifs rapporté, 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de délibérer sur le dossier : 

 

DÉLIBERATION 

 

Vu l’avis de la Commission des Finances, réunie le 29 mars 2016 ; 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 1 voix Contre (Michel PAYS), 6 Abstentions (Mme Nathalie 

CARDONA, Mme Suzanne CAPALIJA, Mme Marie-Hélène ROUX, Mme Catherine HERRAIZ,  M. Alain CLUZEL 

et M. Gilles GUIEZE) et 25 voix Pour : 

- Approuve le montant forfaitaire alloué en 2016 à chaque enfant castelpontin suivant sa scolarité à 

l’École Saint-Joseph, comme suit : 

¶ Forfait pour un élève de maternelle (à partir de 3 ans) : 830,99 €/an ; et 

¶ Forfait pour un élève de primaire : 355,83 €/an ; 

- Autorise Monsieur le Maire à signer : 
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¶ l’avenant n° 32 à la convention du 28 septembre 1983 conclue entre la Ville de Pont-du-

Château, l’OGEC (Organisme de Gestion de l’Enseignement Catholique) et l’Ecole Saint-Jo-

seph  ; et  

¶ l’ensemble des documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 

Fait en Mairie de Pont-du-Château, le 11 avril 2016 

 

Reçu en Préfecture le 14 avril  2016 

Affiché le  15 avril  2016 

 

 

 

Délibération n° 

20160408-017 

 

 
CENTRE DE LOISIRS « ADOS » – SUPPRESSION DE LA REGIE D’AVANCES 

 

 

 

RAPPORT 

 

Monsieur Dominique CROSO, Cinquième Adjoint en charge des Finances, explique à l’Assemblée Délibérante 

que la Commune gère, à ce jour, par l’intermédiaire d’une régie de recettes, le Centre de Loisirs « Ados ». 

Cette régie a pour fonction d’encaisser les participations des familles. 

 

Par délibération en date du 27 janvier 2006, cette régie de recettes a été complétée par une régie d’avances 

afin de permettre de régler les dépenses courantes. 

 

Or, il s’avère que cette régie d’avances n’est pas utilisée dans le fonctionnement courant de la gestion du 

Centre de Loisirs. 

 

Aussi, à la demande de Madame le Receveur Municipal, il est proposé de supprimer cette régie d’avances. 

 

Ouï l’exposé des motifs rapporté, 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de délibérer sur le dossier : 

 

DÉLIBERATION 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles R.1617-1 à 18 ; 

 

Vu le Décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

 

Vu le Décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du 15 novembre 1966 

relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 

 

Vu l’Instruction Ministérielle codificatrice n° 06-031-A-B-M du 21 avril 2006 relative aux règles d’organisation, 

de fonctionnement et de contrôle des régies de recettes, d’avances et de recettes et d’avances des 

collectivités territoriales ; 
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Vu la Délibération DU Conseil Municipal de Pont-du-Château, du 27 janvier 2006 autorisant la création de la 

régie d’avances pour le Centre de Loisirs « Ados » ; 

 

Vu l’Avis du comptable public assignataire en date du 25 février 2016 ; 

 

Considérant le non-fonctionnement de la régie d’avances du Centre de Loisirs « Ados » ; 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide la suppression de la régie d’avances 

pour le Centre de Loisirs « Ados ». 

 

Fait en Mairie de Pont-du-Château, le 11 avril 2016 

 

Reçu en Préfecture le  14 avril  2016 

Affiché le  15 avril  2016 

 

 

 

Délibération n° 

20160408-018 

 

BUDGET PRINCIPAL – ADMISSION EN NON VALEUR  

 

 

RAPPORT 

 

Compte tenu de l’impossibilité de recouvrer la créance inscrite dans la liste suivante, bien que tous les 

moyens nécessaires aient été mis en œuvre, Madame Le Trésorier propose à la Commune de Pont-du-Châ-

teau de l’admettre en non-valeur. 

Budget principal : 

¶ Liste n° 2037610212 pour un montant de 800,00 €. 

 

 

DÉBAT 

 

Monsieur Dominique CROSO précise qu’il s’agit d’un reliquat de créance concernant le Programme 

d’Aménagement d’Ensemble, en date du 13 décembre 2007, et que tous les moyens de recouvrement ont été 

mis en œuvre. 

 

 

Ouï l’exposé des motifs rapporté et les termes du débat, 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de délibérer sur le dossier : 

 

DÉLIBERATION 

 

Vu l’avis de la Commission des Finances, réunie le 29 mars 2016 ; 

 

Considérant que le comptable public n’a pas pu procéder au recouvrement de la créance suivante : 

 

Budget principal : 
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¶ Liste n° 2037610212 pour un montant de 800,00 € ; 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide l’admission en non-valeur de ce titre 

(article 6541). 

 

 

 

Fait en Mairie de Pont-du-Château, le 11 avril 2016 

 

Reçu en Préfecture le  14 avril  2016 

Affiché le  15 avril  2016 

 

 

Délibération n° 

20160408-019 

 

 

RECOUVREMENT DES PRODUITS ISSUS DE LA CANTINE, LA GARDERIE, DES ACCUEILS 

COLLECTIFS DE MINEURS ET DE L’ECOLE DE MUSIQUE – ADHESION AU DISPOSITIF 

« TIPI » DEVELOPPE PAR LA DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

 

 

 

RAPPORT 

 

Monsieur Dominique CROSO, Cinquième Adjoint en charge des Finances, explique à l’Assemblée 

Délibérante que la Direction Générale des Finances Publiques (DGFIP) a développé un service de paiement 

en ligne dénommé TIPI (Titres Payables par Internet). 

 

Ce dernier permet aux usagers des collectivités adhérentes de payer avec leur carte bleue, par 

l’intermédiaire de son gestionnaire de télépaiement, les créances ayant fait l’objet d’un titre exécutoire. 

 

L’accès se fait à partir du portail internet de la Commune, la prise en charge et la gestion sécurisée des 

paiements par carte bancaire étant ensuite sous la responsabilité de la DGFIP. 

Dans ce cadre, la chaîne de recouvrement doit être adaptée afin que les titres mis en ligne et payés par carte 

bancaire sur Internet soient reconnus par le système d’information de notre Commune et de la DGFIP, puis 

émargés automatiquement, après paiement effectif dans l’application Hélios. 

 

La Commune de Pont-du-Château souhaitant intégrer le dispositif TIPI sur son site Internet pour les produits 

issus des régies « cantine », « garderie » et « école de musique » ainsi que des accueils collectifs de mineurs 

(dispositifs hors régie), dans le cadre de la mise en place du logiciel « e-enfance », lequel va notamment 

remplacer la vente physique de tickets et permettre d’optimiser la gestion des services « enfance », il est 

nécessaire de souscrire une adhésion et signer une convention avec la DGFIP. Cette dernière a pour but de 

régir les modalités de mise en œuvre et de fonctionnement du service entre la collectivité adhérente à TIPI et 

la DGFIP. 

 

Le coût pour la collectivité, après adaptation du portail Internet pour assurer l’interface TIPI, se limite aux frais 

de commissionnement carte bancaire (actuellement 0,05 € + 0,25% de la créance payée). 

 

 

DÉBAT 
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Monsieur Michel MIRAND note qu’il faudra penser à améliorer les connections internet. 

 

 

Ouï l’exposé des motifs rapporté et les termes du débat, 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de délibérer sur le dossier : 

 

 

DÉLIBERATION 

 

Vu le service de paiement en ligne dénommé TIPI (Titres Payables par Internet) développé par la Direction 

Générale des Finances Publiques (DGFIP), lequel permet aux usagers des collectivités adhérentes de payer 

avec leur carte bleue, par l’intermédiaire de son gestionnaire de télépaiement, les créances ayant fait l’objet 

d’un titre exécutoire ; 

Considérant l’intérêt pour la Commune de Pont-du-Château d’intégrer un tel dispositif concernant le 

recouvrement des produits issus des régies « cantine », « garderie » et « école de musique » ainsi que des 

accueils collectifs de mineurs (dispositifs hors régie) dans le cadre de la mise en place du logiciel « e-enfance », 

lequel va notamment remplacer la vente physique de tickets et permettre d’optimiser la gestion des services 

« enfance » ; 

 

Vu l’avis de la Commission des Finances, réunie le 29 mars 2016 ; 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide d’autoriser : 

- L’adhésion de la Commune de Pont-du-Château au programme TIPI ; et 

- Monsieur le Maire à signer les conventions et tous les autres documents nécessaires à la mise en 

place de ce programme (convention, avenants et toutes les autres pièces nécessaires à la mise en 

place ce nouveau service) et l’exécution de la présente délibération. 

 

Fait en Mairie de Pont-du-Château, le 11 avril 2016 

 

Reçu en Préfecture le  14 avril  2016 

Affiché le  15 avril  2016 

 

 

 

Délibération n° 

20160408-020 

 

 

RECOUVREMENT DES PRODUITS ISSUS DE LA CANTINE, LA GARDERIE, DES ACCUEILS 

COLLECTIFS DE MINEURS, DE L’ECOLE DE MUSIQUE ET DES LOYERS – MISE EN PLACE 

DU PRELEVEMENT AUTOMATIQUE 

 

 

 

RAPPORT 

 

Monsieur Dominique CROSO, Cinquième Adjoint en charge des Finances, explique à l’Assemblée Délibérante 

la Commune de Pont-du-Château, s’agissant du recouvrement de ses différents produits, fonctionne soit par 

l’intermédiaire d’une régie et donc la vente directe de tickets (cantine et garderie), soit par l’émission d’un 

titre de recettes, accompagné d’une facture (école de musique, accueils collectifs de mineurs, loyers). 

 

Aussi afin d’améliorer le service aux usagers, en leur proposant une offre davantage en corrélation avec leurs 

besoins et exigences, la Commune de Pont-du-Château se propose de mettre en place le prélèvement 
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automatique pour les produits issus des régies « cantine », « garderie » et « école de musique » ainsi que des 

accueils collectifs de mineurs et des loyers (dispositifs hors régie). 

 

Ce dispositif permet aux usagers de ne plus utiliser de chèques ou du numéraire et à la collectivité de sécuriser 

et d’accélérer l’encaissement des produits locaux. 

 

Pour sa mise en place, la Commune transmettra à l’usager  un mandat de prélèvement SEPA que ce dernier 

renverra complété et accompagné d'un relevé d’identité bancaire.   

 

Le prélèvement ne génère aucun frais (seuls les rejets occasionnent des frais selon un barème propre à chaque 

banque). 

 

 

DÉBAT 

 

Monsieur Michel MIRAND s’interroge sur le fait de savoir à qui revient la charge des frais de rejet, en cas 

d’insolvabilité du débiteur. 

 

Madame Nathalie CARDONA répond qu’ils incombent au débiteur. 

 

 

Ouï l’exposé des motifs rapporté et les termes du débat, 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de délibérer sur le dossier : 

 

DÉLIBERATION 

 

Vu le dispositif du prélèvement automatique proposé par la Direction Générale des Finances Publiques pour 

le recouvrement des produits des collectivités locales ;  

 

Vu l’avis de la Commission des Finances, réunie le 29 mars 2016 ; 

 

Considérant la volonté de la Commune de Pont-du-Château d’améliorer le service aux usagers, en leur 

proposant une offre davantage en corrélation avec leurs besoins et exigences ; 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide d’autoriser : 

- La mise en place du prélèvement automatique pour les produits issus des régies « cantine » et 

« garderie » et « école de musique »ainsi que des accueils collectifs de mineurs et des loyers 

(dispositifs hors régie), étant précisé que la Commune transmettra à l’usager un mandat de 

prélèvement SEPA que ce dernier renverra complété et accompagné d'un relevé d’identité bancaire ; 

ainsi que 

- Monsieur le Maire à signer l’ensemble des documents nécessaires à l’exécution de la présente 

délibération (notamment les conventions et leurs avenants).   

 

Fait en Mairie de Pont-du-Château, le 11 avril 2016 

 

Reçu en Préfecture le  14 avril  2016 

Affiché le  15 avril  2016 
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VII – AFFAIRES GÉNÉRALES 

 

 

Délibération n° 

20160408-021 

 

 

MISE A DISPOSITION DE BIENS COMMUNAUX – AUTORISATION DE MONSIEUR LE 

MAIRE A CONCLURE DES CONVENTIONS EN CE SENS 

 

 

 

RAPPORT 

 

Dans le cadre de la mise à disposition de biens (locaux, terrains, matériels), propriété de la Commune, que 

celle-ci se réalise à titre gracieux ou selon des conditions tarifaires prédéterminées, il appartient à Monsieur 

le Maire, en sa qualité de représentant de la Commune, de signer une convention lors de chaque louage de 

chose, ce qui implique l’adoption systématique d’une décision municipale. 

 

Aussi afin de faciliter la gestion de ces affaires courantes, il convient d’adopter une délibération générale 

autorisant Monsieur le Maire à signer ce type de conventions. 

 

Ouï l’exposé des motifs rapporté, 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de délibérer sur le dossier : 

 

DÉLIBERATION 

 

Considérant la nécessité pour la Commune de conclure des conventions, à titre précaire, pour la mise à dis-

position des biens (locaux, terrains, matériels), propriété communale, que celle-ci se fasse à titre gracieux ou 

selon des conditions tarifaires prédéterminées ; 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à contracter en 

ce sens avec tout demandeur potentiel. 

 

Fait en Mairie de Pont-du-Château, le 11 avril 2016 

 

Reçu en Préfecture le  14 avril  2016 

Affiché le  15 avril  2016 

 

 

VIII – URBANISME ET AFFAIRES FONCIERES 

 

 

Délibération n° 

20160408-022 

 

 

ACQUISITION PARTIELLE A TITRE ONEREUX D’UNE PARCELLE PRIVEE – RIVE DROITE – 
ZONE DE MORTAIX –  AUTORISATION DE L'EPF-SMAF AUVERGNE A SE PORTER 
ACQUEREUR 
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RAPPORT 

 

Monsieur le Docteur Daniel FERRAGU, Deuxième Adjoint en charge des Travaux, de l’Urbanisme, des Affaires 

Foncières et du Développement Economique, informe le Conseil Municipal de la nécessité pour ce dernier d’à 

nouveau délibérer sur l’acquisition partielle, via l'EPF-SMAF Auvergne, de la moitié d’une parcelle en 

indivision, dans le cadre du futur aménagement de la Zone classée 3 Auh2 au Plan Local d'Urbanisme de la 

Rive Droite, suite à une première délibération en ce sens le 27 novembre 2015. 

 

Le remaniement cadastral numérisé intervenu depuis, au-delà de la numérotation, oblige en effet à revoir la 

superficie à acquérir ainsi que le prix de vente. 

 

Pour rappel, la parcelle privée indivise, désormais cadastrée Section BN Numéro 241, d'une superficie totale 

de 224 m2, fait l'objet d'un emplacement réservé au Plan Local d'Urbanisme, à savoir l'emplacement réservé 

n° 45 dévolu à la réalisation d'une future voirie pour desservir le secteur. (Cf. Annexe n°5). 

 

Monsieur David COURCHINOUX et Madame Sophie CROIZET, propriétaires indivis de la moitié de ladite 

parcelle, par courrier reçu en Mairie le 18 novembre 2015, ont donné leur accord sur la cession au prix de 4 

032,00 €, soit 36,00 €/m², conformément à l'estimation du Service des Domaines, hors frais de géomètres et de 

notaires. 

 

Il convient dès lors d’autoriser l'EPF-SMAF Auvergne à entreprendre l’ensemble des démarches nécessaires à 

l’acquisition du terrain susvisé. 

 

 

DÉBAT 

 

Madame Marie-Christine PETIT-BELOUIN souhaite savoir pour quelle raison la Commune achète ce terrain. 

 

Monsieur le Docteur Daniel FERRAGU indique que c’est pour faire une pénétrante sur la nationale. 

 

 

Ouï l’exposé des motifs rapporté et les termes du débat, 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de délibérer sur le dossier : 

 

DÉLIBERATION 

 
Annule et remplace la Délibération n° 2015/167 
 
Vu les dispositions de l’Article L.2122-21 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

Vu l’accord écrit, reçu en Mairie le 18 novembre 2015, de Monsieur David COURCHINOUX et Madame Sophie 

CROIZET, propriétaires indivis de la moitié de la parcelle, cadastrée Section BN Numéro 241, d’une superficie 

totale de  224 m2, en faveur de la cession, au profit de l'EPF-SMAF Auvergne, de cette dernière, au prix de 4 

032,00 €, soit 36,00 € le m², conformément à l'estimation réalisée par le Service des Domaines ; 

 

Considérant l'intérêt représenté par cette parcelle pour la Commune dans le cadre de l'aménagement futur 

de la Zone 3 AUh2 au Plan Local d'Urbanisme de la Rive Droite, notamment en termes de voiries ; 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- Décide d’autoriser : 

¶ l'EPF-SMAF Auvergne à procéder à l’acquisition  de la moitié de la parcelle indivise, 

cadastrée Section BN Numéro 241, au prix de 4 032,00 €, soit 36,00 € le m², hors frais 

notariés et de géomètre à charge de l’acquéreur, aux fins d’aménagement futur du 

secteur ; et 

¶ Monsieur le Maire à entreprendre l’ensemble des démarches et signer tous les documents 

nécessaires à l’exécution de la présente délibération ; et 

- S'engage à : 

¶ Ne pas faire usage des biens sans y avoir été autorisé par convention de l'EPF-SMAF 

Auvergne ; 

¶ Ne pas louer lesdits biens à titre onéreux ou gratuit, sans l'accord de l'EPF-SMAF Auvergne. 

En cas de location à titre onéreux pendant la durée de portage dans le patrimoine, les loyers 

seront perçus par l'EPF-SMAF Auvergne qui établira un bilan de gestion annuel. 

   Si le solde est créditeur : l'EPF-SMAF Auvergne le remboursera à la Commune. 

   Si le solde est débiteur : la Commune remboursera ce montant à l'EPF-SMAF Auvergne. 

¶ N'entreprendre aucun travaux sans y avoir été autorisé par convention de l'Etablissement ; 

¶ Faire face aux conséquences financières entraînées par la remise des immeubles par l'EPF-

SMAF Auvergne à la Commune, et notamment au remboursement : 

Á de l'investissement réalisé à partir de l'année suivant la signature de l'acte d'acquisition 

jusqu'à la revente, selon les modalités fixées par le Conseil d'Administration de 

l'Etablissement ; 

Á en dix annuités au taux de 2,70% pour tout immeuble bâti ou non bâti destiné à rester 

dans le patrimoine des adhérents de l'Etablissement ; 

Á de la participation induite par les impôts fonciers « supportés » par l'EPF-SMAF 

Auvergne. 

 

La revente des immeubles interviendra avant affectation définitive au projet d’urbanisme défini ci-dessus. 

 

Les modalités de règlement du prix de vente seront définies entre la Commune et l'EPF-SMAF Auvergne. 

 

Fait en Mairie de Pont-du-Château, le 11 avril 2016 

 

Reçu en Préfecture le  14 avril  2016 

Affiché le  15 avril  2016 

 

 

IX – TRAVAUX ET BÂTIMENTS 
 

 

Délibération n° 

20160408-023 

 

 

ACHAT DE GAZ NATUREL ET SERVICES ASSOCIES – AUTORISATION DE MONSIEUR LE 

MAIRE A SIGNER LA CONVENTION CONSTITUTIVE DU GROUPEMENT DE COMMANDES 

ENTRE LE DEPARTEMENT DU PUY-DE-DOME ET LES ACHETEURS PUBLICS DESSERVIS EN 

GAZ NATUREL SUR SON TERRITOIRE 

 

 

 

RAPPORT 
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Monsieur le Maire explique à l’Assemblée délibérante que le Département du Puy-de-Dôme relançant son 

groupement d’achat public de gaz naturel à partir du 1er janvier 2017, Clermont Communauté propose à tous 

les membres du groupement qu’elle coordonne (26, dont 20 communes de l’agglomération), dont la 

Commune de Pont-du-Château, de rejoindre cette dynamique afin de mutualiser les compétences et les 

moyens internes sur cette pratique d’achat encore nouvelle et complexe tout en optimisant les coûts grâce à 

un volume d’achat encore plus important, dans le cadre de leur obligation de mise en concurrence des 

fournisseurs d’énergie depuis le 1er janvier 2016. 

Le Département sera coordonnateur administratif du groupement, lequel sera ouvert à tous les acheteurs 

publics (collectivités, syndicats, CCAS et leurs établissements publics, …) et portera le cadre juridique de la 

procédure de mise en concurrence. 

 

Pour rappel, le groupement de commandes coordonné par Clermont Communauté et auquel adhère la 

Commune de Pont-du-Château vaut jusqu’au 30 juin 2017. L’adhésion au groupement de commandes 

coordonné par le Département interviendra donc au 1er juillet 2017. 

 

Au vu de ces éléments, Monsieur le Maire propose à l’Assemblée Délibérante de rejoindre ce groupement de 

commande pour l’achat du gaz naturel nécessaire au fonctionnement de ses bâtiments (Cf. Annexes n°6 et 

n°7). 

 

Ouï l’exposé des motifs rapporté, 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de délibérer sur le dossier : 

 

DÉLIBERATION 

 

Vu la Directive européenne n° 2009/73/CE du 13 juillet 2009 relative aux règles communes pour le marché 

intérieur du gaz naturel ; 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu le Code des Marchés Publics et notamment son article 8 relatif aux groupements de commandes ;  

 

Vu l'Ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics et notamment son article 28 

relatif aux groupements de commandes ; 

 

Vu le Décret 2016-360 du 25 mars 2016 relatifs aux marchés publics ; 

 

Vu le Code de l'Energie et notamment ses articles L.441-1 et L.441-5 relatifs au choix du fournisseur de gaz 

naturel ; 

 

Vu l’acte constitutif en date du 27 juin 2014 du groupement de commandes pour la fourniture de gaz naturel 

et services associés coordonné par Clermont Communauté ; 

 

Vu l’accord-cadre n° 15 AC01 pour la fourniture de gaz naturel pour le groupement de commandes coordonné 

par Clermont Communauté  visé en Préfecture le 12 mars 2015 ; 

 

Considérant que l’accord-cadre n° 15AC01 prendra fin le 30 juin 2017 ; 
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Considérant qu'il est dans l'intérêt de la Ville de Pont-du-Château d'adhérer au groupement de commandes 

pour l'achat de gaz naturel et services associés, au sein duquel le Conseil départemental du Puy-de-Dôme 

exercera le rôle de coordonnateur ;  

 

Considérant qu’il appartiendra à la Ville de Pont-du-Château, pour ce qui la concerne, de s’assurer de la bonne 

exécution des accords-cadres, marchés subséquents et marchés conclus au titre du groupement ; 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de : 

 

1°)  Approuver la fin du groupement de commandes coordonné par Clermont Communauté pour la 

fourniture de gaz naturel et services associés à l’échéance de l’accord-cadre n° 15AC01 en cours, soit à 

compter du 1er juillet 2017 ; 

 

2°)  Approuver l'acte constitutif du groupement de commandes, joint en annexe de la présente délibération, 

pour l'achat de gaz naturel et services associés et au sein duquel le Conseil départemental du Puy-de-Dôme 

exercera le rôle de coordonnateur ; 

 

3°) Approuver l'adhésion de la Ville de Pont-du-Château audit groupement de commandes coordonné par 

le Département pour, à titre indicatif,  l'ensemble des sites identifiés à ce jour et dont la liste figure en 

annexe de  la présente délibération. Cette liste demeure susceptible d'évolution en fonction d'éventuels 

mouvements sur le patrimoine dont la Ville de Pont-du-Château est propriétaire ou locataire ; 

 

4°) Autoriser Monsieur le Maire à signer ledit acte constitutif du groupement de commandes et à prendre 

toutes mesures d’exécution de la présente délibération. 

 

Fait en Mairie de Pont-du-Château, le 11 avril 2016 

 

Reçu en Préfecture le  14 avril  2016 

Affiché le  15 avril  2016 

 

 

Délibération n° 

20160408-024 

 

FONDS D’INTERVENTION COMMUNAL (FIC) « 2016-2018 » DU CONSEIL 

DEPARTEMENTAL DU PUY-DE-DOME – APPROBATION DE LA PROGRAMMATION 

COMMUNALE 

 

 

RAPPORT 

 

Monsieur le Maire explique à l’Assemblée délibérante que le Conseil Départemental du Puy-de-Dôme, lors de 

sa session des 13 et 14 décembre dernier, a adopté le nouveau dispositif du Fonds d’Intervention Communal 

(FIC) pour la période « 2016-2018 ». 

 

Si la philosophie du dispositif reste inchangée, à savoir réaffirmer la volonté de solidarité et de péréquation 

du Conseil départemental en direction des Communes dans un contexte économique de plus en plus tendu, 

la modification majeure consiste en la création d’un coefficient départemental de solidarité propre à chaque 

commune, permettant de moduler les subventions en aidant plus particulièrement celles qui en ont le plus 

besoin. 
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Ainsi chaque commune se verra attribuer une enveloppe de travaux, différente selon la strate de communes, 

un taux d’intervention (qui sera de 30% pour les communes de moins de 500 habitants et de 25% pour les 

communes de plus de 500 habitants) et un coefficient correcteur dit de solidarité. 

 

Pour la Commune de Pont-du-Château :  

- Dépense maximale subventionnable sur la période « 2016-2018 » : 1 000 000 € H.T.; 

- Taux d’intervention hors coefficient de solidarité : 25% ; 

- Coefficient départemental de solidarité de la Commune : 0,83. 

 

 Les dépenses subventionnables au titre du FIC : 

· bâtiments communaux ouverts au public et non productifs de revenus (réhabilitation ou construction 

neuve) ; 

· voirie communale (seulement pour les communes de – de 2 000 habitants) ; 

· travaux d’aménagement de bourgs (hors études) ; 

· opérations d’enfouissements réseaux France Télécom ; 

· équipement en mobilier et matériels des restaurants scolaires du 1er degré ; 

· équipements sportifs courants ouverts, (terrains de foot, terrain de pétanque...) ; 

· gymnases communaux (réhabilitation ou création) ; 

· sauvegarde des édifices cultuels non protégés ; 

· construction et grosses réparations des ponts et passerelles sur la voirie communale ; 

· équipements informatiques, culturels et sportifs des écoles ; 

· amélioration des équipements scolaires (aires de jeux...) ; 

· défibrillateurs ; 

· petit patrimoine rural non protégé. 

 

Monsieur le Maire propose à l’Assemblée Délibérante de mobiliser l’enveloppe du FIC comme suit : 

 

 
 

 

Monsieur le Maire précise que le coût global de la construction du centre aéré s’élève à 1 000 000 H.T. €, 

tandis que celle du groupe scolaire est estimé à 8 000 000 € H.T.. La dépense subventionnable par le 

Département sur la période « 2016-2018 » ne pouvant excéder 1 000 000 € H.T., ces deux derniers projets ne 

pourront faire l’objet que d’un subventionnement partiel. 

 

 

DÉBAT 
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Monsieur Michel MIRAND souhaite connaitre le futur emplacement du centre aéré. 

 

Monsieur le Docteur Daniel FERRAGU répond que ce sera la surprise. 

 

Madame Nathalie CARDONA tient à préciser que jusqu’à maintenant, les Communes de Clermont 

Communauté ne pouvaient pas prétendre au soutien du FIC, mais seulement aux crédits issus du contrat 

territorial conclu avec l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale. Clermont Commuanuté 

continuera d’ailleurs à ne pouvoir prétendre qu’à ces seuls crédits. 

 

Cette dernière rappelle que s’il reste une collectivité aux côtés des communes, c’est bien le Département. 

 

Monsieur Michel MIRAND souhaite savoir si le programme présenté par la Commune au titre du FIC peut 

évoluer au cours de la période. 

 

Monsieur le Docteur Daniel FERRAGU répond par la négative. 

 

 

Ouï l’exposé des motifs rapporté et les termes du débat, 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de délibérer sur le dossier : 

 

DÉLIBERATION 

 

Vu le nouveau dispositif du Fonds d’Intervention Communal (FIC) du Conseil Départemental du Puy-de-Dôme 

pour la période « 2016-2018 », lequel a vocation à accompagner et soutenir les communes dans la réalisation 

de leurs investissements, dans un contexte économique de plus en plus tendu, en mettant en avant la 

solidarité et la péréquation ; 

 

Considérant les projets de la Commune de Pont-du-Château pour la période « 2016-2018 » ; 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- Décide de solliciter le soutien financier du Conseil Départemental du Puy-de-Dôme, au titre 

du Fonds d’Intervention Communal, sur la période « 2016-2018 », comme suit : 

 
 

 

- Autorise Monsieur le Maire à accomplir l’ensemble des démarches et signer tous les 

documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 

Maître 

d'ouvrage
DS HT Taux FIC CDS Subvention Nature Montant

1

Travaux d'aménagement de bourg (Rues 

Paul Doumer, Croix-Barbe, René Collange et 

Sous le Pont)

Commune 416 000,00 € x 25 x 0,83 = 86 320,00 € ETAT- DETR 90 000,00 €

416 000,00 € 86 320,00 €

1 Construction d'un centre aéré Commune 292 000,00 € x 25% x 0,83 = 60 590,00 € A déterminer

292 000,00 € 60 590,00 €

1

Construction d'un nouveau groupe scolaire 

aux fins de rempalcement de l'Ecole "René 

Cassin"

Commune 292 000,00 € x 25% x 0,83 = 60 590,00 € A déterminer

292 000,00 € 60 590,00 €

1 000 000,00 € 207 500,00 € 90 000,00 €

TOTAL 2017

TOTAL 2018

TOTAL 2016-2018

Conseil départemental Autres financements

Intitulé de l'opération (par ordre de priorité)

TOTAL 2016



 

   34/34 

 

Fait en Mairie de Pont-du-Château, le 11 avril 2016 

 

Reçu en Préfecture le  14 avril  2016 

Affiché le  15 avril  2016 

 

 

 

Délibération n° 

20160408-025 

 

 

TRAVAUX D’AMENAGEMENT DE BOURG RUES PAUL DOUMER, CROIX-BARBE, RENE 

COLLANGE ET SOUS-LE-PONT – APPROBATION DU PLAN DE FINANCEMENT 

 

 

 

RAPPORT 

 

Monsieur le Docteur Daniel FERRAGU, Deuxième Adjoint en charge des Travaux, de l’Urbanisme, des Affaires 

Foncières et du Développement Economique, explique au Conseil Municipal que les travaux d’aménagement 

de bourg, rues Paul Doumer (partiellement), Croix-Barbe, René Collange et Sous-le-Pont, inscrits au Budget 

Primitif « 2016 » de la Commune et pour lesquels une demande subvention au titre de la Dotation 

d’Equipement des Territoires Ruraux « 2016 » a été déposée, en décembre dernier, peuvent bénéficier d’un 

financement du Conseil Départemental du Puy-de-Dôme au titre du Fonds d’Intervention Communal pour 

l’année 2016, comme précisé ci-dessus. 

 

Le plan de financement de l’opération se définirait alors comme suit : 

 

Dépense Montant en € 

H.T. 

Montant en 

€ T.T.C. 

Financements Taux Montant 

Travaux 

d’aménagement 

de bourg 

416 000,00 499 200,00 Conseil 

Départemental du 

Puy-de-Dôme – FIC 

« 2016 » 

20,75% 86 320,00 

Etat- DETR « 2016 » 21,63% 90 000,00 

Sous-Total des 

Aides Publiques 

42,38% 176 320,00 

Autofinancement 57,62% 239 680,00 

TOTAL 416 000,00 499 200,00 TOTAL 100,00 % 416 000,00 

 

Il est dès lors proposé au Conseil Municipal d’approuver ce plan de financement. 

 

Ouï l’exposé des motifs rapporté, 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de délibérer sur le dossier : 

 

DÉLIBERATION 

 

Considérant le projet d’aménagement de bourg, Rues Paul Doumer, Croix-Barbe, René Collange et Sous-le-

Pont de la Commune de Pont-du-Château ; 

 

Considérant le coût estimatif d’une telle opération ;  

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
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- Décide de solliciter le soutien financier de : 

Á Conseil Départemental du Puy-de-Dôme, au titre du Fonds d’Intervention 

Communal, pour l’année 2016 ; et 

Á L’Etat, au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux « 2016 », 

selon le plan de financement ci-après : 

 

Dépense Montant en € 

H.T. 

Montant en 

€ T.T.C. 

Financements Taux Montant 

Travaux 

d’aménagement 

de bourg 

416 000,00 499 200,00 Conseil 

Départemental du 

Puy-de-Dôme – FIC 

« 2016 » 

20,75% 86 320,00 

Etat- DETR « 2016 » 21,63% 90 000,00 

Sous-Total des 

Aides Publiques 

42,38% 176 320,00 

Autofinancement 57,62% 239 680,00 

TOTAL 416 000,00 499 200,00 TOTAL 100,00 % 416 000,00 

 

La Commune prendra à sa charge le reste à financer. 

 

- Autorise Monsieur le Maire à accomplir l’ensemble des démarches nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

 

Fait en Mairie de Pont-du-Château, le 11 avril 2016 

 

Reçu en Préfecture le  14 avril  2016 

Affiché le  15 avril  2016 

 

 

 

Délibération n° 

20160408-026 

 

TRAVAUX D’ECLAIRAGE PUBLIC – CHEMIN DE LA VARENNE – CHEMIN DE LA CROZE – 

ALLEE DES ACACIAS – AUTORISATION DE MONSIEUR LE MAIRE À SIGNER LA 

CONVENTION DE FINANCEMENT DES TRAVAUX D’ECLAIRAGE PUBLIC D’INTERET 

COMMUNAL AVEC LE SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ÉLECTRICITÉ ET DE GAZ DU PUY-

DE-DÔME (S.I.E.G. 63) 

 

 

RAPPORT 

 

Monsieur le Docteur Daniel FERRAGU, Deuxième Adjoint en charge des Travaux, de l’Urbanisme, des Affaires 

Foncières et du Développement Economique, rappelle à l'Assemblée Délibérante que chaque année la 

Commune réalise des travaux de mise en conformité  et de rénovation de l’éclairage public. 

 

Dans le cadre de ces travaux récurrents, il est prévu cette année la réalisation d’un complément du réseau 

d’éclairage public Chemin de la Varenne, Chemin de la Croze et Allée des Acacias. Plus précisément, les travaux 

envisagés consistent en la pose de candélabres supplémentaires pour améliorer la qualité d’éclairage de ces 

voies. 

 

Un avant-projet a été réalisé par le Syndicat Intercommunal d’Electricité et de Gaz du Puy-de-Dôme (S.I.E.G. 

63), auquel la Commune est adhérente.  



 

   36/36 

 

 

Le coût de l’opération est estimé à 13 000 € H.T.. 

 

Conformément aux décisions prises par son comité, le S.I.E.G. 63 peut prendre en charge la réalisation de ces 

travaux en les finançant dans la proportion de 10 % du montant H.T. et en demandant à la Commune une 

contribution égale à 90 % de ce montant, auxquels s'ajoute l'intégralité du montant T.T.C. de l'éco-taxe,  ce qui 

représente un reste à charge  pour cette dernière de 11 700,90 €.  

La totalité de la T.V.A. grevant ces dépenses sera récupérée par le S.I.E.G. 63.  

 

Cette participation financière sera revue en fin de travaux pour être réajustée suivant le montant des 

dépenses résultant du décompte définitif. 

Au vu de ces éléments, il est proposé à l’Assemblée délibérante de valider le projet ainsi que la  convention  

pour la réalisation du complément du réseau d’éclairage public du Chemin de la Varenne, du Chemin de la 

Croze et de l’Allée des Acacias (Cf. Annexe n°8). 

 

Ouï l’exposé des motifs rapporté, 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de délibérer sur le dossier : 

 

DÉLIBERATION 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2122-21 ; 

 

Vu la Délibération du Syndicat Intercommunal d’Electricité et du Gaz du Puy-de-Dôme (S.I.E.G) du 15 

novembre 2008 fixant les conditions administratives, techniques et financières du transfert de la compétence 

Eclairage Public ; 

 

Vu la Délibération du S.I.E.G du Puy-de-Dôme du 10 janvier 2009 fixant le financement des travaux d’Eclairage 

Public pour les projets sur lesquels les communes ont délibéré avant le 31 décembre 2008 ; 

 

Vu la Loi de Finances rectificative du 20 avril 2009 autorisant les communes membres du S.I.E.G. à verser des 

contributions après accords concordants du Comité Syndical et des Conseils municipaux concernés ; 

 

Vu la Délibération du S.I.E.G du 17 septembre 2011 modifiant les taux de financement appliqués aux travaux 

d’éclairage public ; 

 

Vu la Délibération du 30 janvier 2009 de la Commune de Pont-du-Château transférant au S.I.E.G. la 

compétence « Eclairage Public » ; 

 

Vu le projet de convention de financement des travaux d’éclairage public d’intérêt communal à intervenir  

entre le S.I.E.G. du Puy-de-Dôme et la Commune concernant la réalisation du complément du réseau 

d’éclairage public du Chemin de la Varenne, du Chemin de la Croze et de l’Allée des Acacias, pour un montant 

de 11 700,90 euros à la charge de la Commune ; 

 

Considérant la nécessité d’améliorer l’éclairage public sur ces voies ; 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide d’autoriser Monsieur le Maire à 

signer : 
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- La convention de financement des travaux d’éclairage public d’intérêt communal à intervenir entre le 

S.I.E.G. du Puy-de-Dôme et la Commune concernant la réalisation du complément du réseau d’éclairage 

public du Chemin de la Varenne, du Chemin de la Croze et de l’Allée des Acacias ; ainsi que 

- L’ensemble des documents nécessaires à l'exécution de la présente délibération. 

 

 

Fait en Mairie de Pont-du-Château, le 11 avril 2016 

 

 

Reçu en Préfecture le  14 avril  2016 

Affiché le  15 avril  2016 

 

 

 

Délibération n° 

20160408-027 

 

TRAVAUX D’ECLAIRAGE PUBLIC – RUE MARGUERITE DE VALOIS – AUTORISATION DE 

MONSIEUR LE MAIRE À SIGNER LA CONVENTION DE FINANCEMENT DES TRAVAUX 

D’ECLAIRAGE PUBLIC D’INTERET COMMUNAL AVEC LE SYNDICAT INTERCOMMUNAL 

D’ÉLECTRICITÉ ET DE GAZ DU PUY-DE-DÔME (S.I.E.G. 63) 

 

 

 

RAPPORT 

 

Monsieur le Docteur Daniel FERRAGU, Deuxième Adjoint en charge des Travaux, de l’Urbanisme, des Affaires 

Foncières et du Développement Economique, rappelle à l'Assemblée Délibérante que chaque année la 

Commune réalise des travaux de mise en conformité  et de rénovation de l’éclairage public. 

 

Dans le cadre de ces travaux récurrents,  il est prévu de réaliser cette année la réfection du réseau d’éclairage 

public  Rue Marguerite de Valois ainsi que la pose de candélabres supplémentaires pour améliorer la qualité 

d’éclairage de cette voie. 

 

Un avant-projet a été réalisé par le Syndicat Intercommunal d’Electricité et de Gaz du Puy-de-Dôme (S.I.E.G. 

63), auquel la Commune est adhérente.  

 

Le coût de l’opération est estimé à 23 000 € H.T.. 

 

Conformément aux décisions prises par son comité, le S.I.E.G. 63 peut prendre en charge la réalisation de ces 

travaux en les finançant dans la proportion de 10 % du montant H.T. et en demandant à la Commune une 

contribution égale à 90 % de ce montant, auxquels s'ajoute l'intégralité du montant T.T.C. de l'éco-taxe,  ce qui 

représente un reste à charge  pour cette dernière de 20 701,62 €.  

 

La totalité de la T.V.A. grevant ces dépenses sera récupérée par le S.I.E.G. 63.  

 

Cette participation financière sera revue en fin de travaux pour être réajustée suivant le montant des 

dépenses résultant du décompte définitif. 

 

Au vu de ces éléments, il est proposé à l’Assemblée délibérante de valider le projet ainsi que la  convention  

pour la réfection du réseau d’éclairage public de la Rue Marguerite de Valois (Cf. Annexe n°9). 
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Ouï l’exposé des motifs rapporté, 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de délibérer sur le dossier : 

 

DÉLIBERATION 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2122-21 ; 

Vu la Délibération du Syndicat Intercommunal d’Electricité et du Gaz du Puy-de-Dôme (S.I.E.G) du 15 

novembre 2008 fixant les conditions administratives, techniques et financières du transfert de la compétence 

Eclairage Public ; 

 

Vu la Délibération du S.I.E.G du Puy-de-Dôme du 10 janvier 2009 fixant le financement des travaux d’Eclairage 

Public pour les projets sur lesquels les communes ont délibéré avant le 31 décembre 2008 ; 

 

Vu la Loi de Finances rectificative du 20 avril 2009 autorisant les communes membres du S.I.E.G. à verser des 

contributions après accords concordants du Comité Syndical et des Conseils municipaux concernés ; 

 

Vu la Délibération du S.I.E.G du 17 septembre 2011 modifiant les taux de financement appliqués aux travaux 

d’éclairage public ; 

 

Vu la Délibération du 30 janvier 2009 de la Commune de Pont-du-Château transférant au S.I.E.G. la 

compétence « Eclairage Public » ; 

 

Vu le projet de convention de financement des travaux d’éclairage public d’intérêt communal à intervenir  

entre le S.I.E.G. du Puy-de-Dôme et la Commune concernant la réfection du réseau d’éclairage public de la 

Rue Marguerite de Valois, pour un montant de 20 701,62 euros à la charge de la Commune ; 

Considérant la nécessité d’améliorer l’éclairage public sur cette voie ; 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide d’autoriser Monsieur le Maire à 

signer : 

- La convention de financement des travaux d’éclairage public d’intérêt communal à intervenir entre le 

S.I.E.G. du Puy-de-Dôme et la Commune concernant la réfection du réseau d’éclairage public de la Rue 

Marguerite de Valois ; ainsi que 

- L’ensemble des documents nécessaires à l'exécution de la présente délibération. 

 

Fait en Mairie de Pont-du-Château, le 11 avril 2016 

 

Reçu en Préfecture le  14 avril  2016 

Affiché le  15 avril  2016 

 

 

 

Délibération n° 

20160408-028 

 

TRAVAUX D’ECLAIRAGE PUBLIC – TERRAIN DE FOOTBALL   – AUTORISATION DE 

MONSIEUR LE MAIRE À SIGNER LA CONVENTION DE FINANCEMENT DES TRAVAUX 

D’ECLAIRAGE PUBLIC D’INTERET COMMUNAL AVEC LE SYNDICAT INTERCOMMUNAL 

D’ÉLECTRICITÉ ET DE GAZ DU PUY-DE-DÔME (S.I.E.G. 63) 

 

 

RAPPORT 
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Monsieur le Docteur Daniel FERRAGU, Deuxième Adjoint en charge des Travaux, de l’Urbanisme, des Affaires 

Foncières et du Développement Economique, rappelle à l'Assemblée Délibérante que chaque année la 

Commune réalise des travaux de mise en conformité  et de rénovation de l’éclairage public. 

 

Dans le cadre de ces travaux récurrents,  il est prévu de réaliser cette année le remplacement des projecteurs 

vétustes actuel du terrain d'honneur de football par des nouveaux afin de répondre aux normes d'éclairage 

des terrains de sports homologués et de récupérer les anciens projecteurs pour compléter l'éclairage des 

espaces d'entraînements d'un terrain annexe. 

 

Un avant-projet a été réalisé par le Syndicat Intercommunal d’Electricité et de Gaz du Puy-de-Dôme (S.I.E.G. 

63), auquel la Commune est adhérente.  

 

Le coût de l’opération est estimé à 79 000 € H.T.. 

 

Conformément aux décisions prises par son comité, le S.I.E.G. 63 peut prendre en charge la réalisation de ces 

travaux en les finançant dans la proportion de 10 % du montant H.T. et en demandant à la Commune une 

contribution égale à 90 % de ce montant, auxquels s'ajoute l'intégralité du montant T.T.C. de l'éco-taxe,  ce qui 

représente un reste à charge pour cette dernière de 71 102,88 €.  

 

La totalité de la T.V.A. grevant ces dépenses sera récupérée par le S.I.E.G. 63.  

 

Cette participation financière sera revue en fin de travaux pour être réajustée suivant le montant des 

dépenses résultant du décompte définitif. 

 

Au vu de ces éléments, il est proposé à l’Assemblée délibérante de valider le projet ainsi que la  convention  

pour la réfection de l'éclairage du terrain d'honneur de football et la réalisation d'un complément d'éclairage 

sur le terrain d'entraînement annexe. 

(Cf. Annexe n°10). 

 

Ouï l’exposé des motifs rapporté, 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de délibérer sur le dossier : 

 

DÉLIBERATION 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2122-21 ; 

 

Vu la Délibération du Syndicat Intercommunal d’Electricité et du Gaz du Puy-de-Dôme (S.I.E.G) du 15 

novembre 2008 fixant les conditions administratives, techniques et financières du transfert de la compétence 

Eclairage Public ; 

 

Vu la Délibération du S.I.E.G du Puy-de-Dôme du 10 janvier 2009 fixant le financement des travaux d’Eclairage 

Public pour les projets sur lesquels les communes ont délibéré avant le 31 décembre 2008 ; 

 

Vu la Loi de Finances rectificative du 20 avril 2009 autorisant les communes membres du S.I.E.G. à verser des 

contributions après accords concordants du Comité Syndical et des Conseils municipaux concernés ; 

 

Vu la Délibération du S.I.E.G du 17 septembre 2011 modifiant les taux de financement appliqués aux travaux 

d’éclairage public ; 
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Vu la Délibération du 30 janvier 2009 de la Commune de Pont-du-Château transférant au S.I.E.G. la 

compétence « Eclairage Public » ; 

 

Vu le projet de convention de financement des travaux d’éclairage public d’intérêt communal à intervenir  

entre le S.I.E.G. du Puy-de-Dôme et la Commune concernant la réfection de l'éclairage du terrain d'honneur 

de football et la réalisation d'un complément d'éclairage sur le terrain d'entraînement annexe pour un 

montant de 71 102,88 euros à la charge de la Commune ; 

 

Considérant la nécessité d’améliorer l’éclairage public du stade d'honneur et du terrain d'entraînement 

annexe ; 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide d’autoriser Monsieur le Maire à 

signer : 

- La convention de financement des travaux d’éclairage public d’intérêt communal à intervenir entre le 

S.I.E.G. du Puy-de-Dôme et la Commune concernant la réfection de l'éclairage du terrain d'honneur de 

football et la réalisation d'un complément d'éclairage sur le terrain d'entraînement annexe ; ainsi que 

- L’ensemble des documents nécessaires à l'exécution de la présente délibération. 

 

Fait en Mairie de Pont-du-Château, le 11 avril 2016 

 

Reçu en Préfecture le  14 avril  2016 

Affiché le  15 avril  2016 

 

 

X –  AMENAGEMENT DE L’ESPACE 
 

 

Délibération n° 

20160408-029 

 

AMENAGEMENT D’UNE VOIE VERTE LE LONG DE LA RIVIERE ALLIER – AUTORISATION 

DE MONSIEUR LE MAIRE A SIGNER UNE CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICE 

VALANT MANDAT DE MAITRISE D’OUVRAGE AVEC LE POLE D’EQUILIBRE TERRITORIAL 

ET RURAL (PETR) DU GRAND CLERMONT 

 

 

RAPPORT 

 

Monsieur Serge VASSET, Conseiller délégué à l’accessibilité et à la mobilité,  rappelle à l’Assemblée 

Délibérante que dès 2007, le Comité Régional de Développement Touristique d'Auvergne (CRDTA) avait relevé 

les potentialités touristiques et économiques du développement des vélos-routes et voies vertes sur la Région 

Auvergne donnant lieu à un schéma régional.  

 

Ce schéma régional, en déclinaison du schéma national, a identifié les itinéraires qu'il conviendrait de 

développer. Parmi ces itinéraires, figure une portion de la vélo-route V70, laquelle traverse le Département 

du nord au sud au plus près de la rivière Allier, pour être aménagée en voie verte sur 34 kms entre Coudes et 

Pont-du-Château. 

 

Dès 2007 également, cet itinéraire a été identifié comme prioritaire par le Conseil départemental et inscrit au 

schéma départemental des itinéraires cyclables « 2014-2023 ». 
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A la demande de plusieurs communautés de communes, le Pôle d’Équilibre Territorial et Rural (PETR) du 

Grand Clermont a repris ce projet et confié au cabinet d'études ALKHOS une mission d'étude de faisabilité et 

de chiffrage d'une voie verte entre le domaine de Chadieu (Commune d'Authezat) et Pont-du-Château 

représentant 25,5 kms.  

 

 

Outre sa vocation de loisirs et de support de déplacements quotidiens, cet aménagement structurant devrait 

constituer l’élément principal d'un projet de valorisation et de développement de l'axe Allier, tel que porté 

par le programme européen « LEADER 2014-2020 ». 

 

Le projet de voie verte bénéficie d’un soutien conséquent du Conseil Régional au titre de son dispositif « plan 

cyclable » et du volet territorial du Contrat de Projet Etat Région (CPER). Le Conseil Départemental du Puy-

de-Dôme a également souhaité s’impliquer fortement en termes d’ingénierie administrative et technique. 

 

La réalisation du projet suppose aujourd’hui que l’ensemble des maîtres d’ouvrage concernés, dont la 

Commune de Pont-du-Château, confie un mandat de maîtrise d’ouvrage au PETR du Grand Clermont, via la 

signature d’une convention de prestation de service, dans la limite des attributions suivantes (article 3 de la 

loi MOP (loi relative à la maitrise d’ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d’œuvre privée)) : 

- La définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles l’opération d’aménage-

ment de la voie verte sera étudiée et exécutée,  

- La signature du contrat de maîtrise d’œuvre et la gestion du contrat de maîtrise d’œuvre ; 

- L’approbation des avant-projets et accord sur le projet ; 

- Le suivi et la coordination des opérations de maitrise foncière ; 

- La préparation du choix du (des) entrepreneur(s), la signature du (des) contrat(s) de travaux après 

approbation du choix du (des) entrepreneur(s) par chaque maître d’ouvrage mandant,  plus précisé-

ment par leurs commissions d’appel d’offres respectives, et la gestion du (des) contrat(s) de travaux ; 

- Le versement de la rémunération des travaux ; 

- La réception des ouvrages et l’accomplissement de tous les actes afférents aux attributions mention-

nées ci-dessus. 

 

Le PETR du Grand Clermont exercera sa mission de mandat de maîtrise d'ouvrage à titre gratuit. Les frais 

administratifs généraux liées à l'opération (reprographie, envois postaux…) feront l'objet d'un 

remboursement par les mandants. 

 

Le PETR  du Grand Clermont fera l’avance de tous les fonds nécessaires à la bonne et complète exécution des 

prestations, dans le cadre de l'ouverture d'une ligne trésorerie et/ou d’un prêt. 

 

A partir de la signature de la convention valant mandat de maîtrise d’ouvrage ou au plus tard à la notification 

des marchés de travaux, le PETR du Grand Clermont émettra, en direction de chaque maître d’ouvrage 

mandant, un titre de recettes représentant dix pour cent (10 %) du coût prévisionnel toutes charges comprises 

des travaux concernant ledit maître d’ouvrage mandant.  

 

Un second titre de recettes, de dix pour cent (10 %) également, sera émis selon les mêmes modalités en 2018.  

 

Enfin, un troisième titre de recette, de dix pour cent (10 %) également, sera  émis selon les mêmes modalités 

en 2019.  
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A réception de l’ensemble des travaux, le PETR du Grand Clermont émettra un titre de recettes pour le solde 

restant dû ou procédera au remboursement des sommes trop perçues auprès de chaque mandant. Le solde 

de l'opération sera déterminé en prenant en compte :  

- La totalité des dépenses engagées au nom et pour le compte du maître d’ouvrage mandant, sur 

l’ensemble de l’opération d’aménagement de la voie verte ; 

- En déduction, les trois acomptes de 10 % préalablement perçus et toute subvention qui aurait été 

perçue par le PETR pour l’opération en cause, au prorata de la part du maître de l’ouvrage mandant 

dans ladite opération. 

 

Le coût global de l’opération est estimé à 3 392 060,51 € H.T., avec une participation de 391 780,53 € H.T, 

subventions éventuelles non déduites. Après déduction des subventions, le reste à charge pour la Commune 

est estimé à 106 626,16 €. 

 

En raison de l'intérêt départemental du projet de voie verte coordonné par le PETR du Grand Clermont, le 

Département  a proposé de coopérer au projet. Au titre de cette coopération, le Département assurera, dans 

le cadre d'une convention de coopération horizontale qui sera prochainement conclue avec le PETR du Grand 

Clermont, les missions suivantes :  

- Un accompagnement à la conduite générale du projet ; 

- L’ensemble des missions de maîtrise d’œuvre, de la finalisation des études d’avant-projets à l’assis-

tance du PETR du Grand Clermont lors des opérations de réception des travaux, y compris pendant 

la période de garantie de parfait achèvement ;  

- L’élaboration et la conduite des dossiers relatifs aux procédures réglementaires ; 

- L’élaboration des dossiers de préparation des procédures foncières ; 

- Une assistance à l’élaboration des documents de gestion ultérieure : arrêté voie verte, plan d’entre-

tien, etc… ; 

- La préparation administrative des transferts des propriétés publiques et parapubliques. 

 

Au vu de ces éléments, il est proposé à l’Assemblée Délibérante d’Autoriser Monsieur le Maire à signer la 

convention de prestation de service valant mandat de maîtrise d’ouvrage à intervenir avec le PETR du Grand 

Clermont pour l’aménagement d’une voie verte le long de la rivière Allier (Cf. Annexe n°11) ainsi que 

d’approuver le principe d'une coopération avec le Département pour les missions mentionnées ci-dessus, en 

particulier pour les missions de maîtrise d'œuvre. 

 

De même, l’opération pouvant bénéficier d’une subvention au titre du Fonds Européen de Développement 

Régional FEDER, notamment pour les études préalables et les acquisitions foncières, il convient d’autoriser 

Monsieur le Maire à signer une convention de partenariat avec le PETR du Grand Clermont, lequel sera chef 

de file de l’opération et reversera les montants perçus dans ce cadre aux différentes collectivités concernées. 

 

 

DÉBAT 

 

Monsieur Serge VASSET précise qu’il s’agit pour la commune de confier au Grand Clermont la maîtrise 

d’ouvrage du projet, qui lui-même la délèguera au Conseil Départemental. 

Ce projet, qui devra être achevé en octobre 2019, sera le premier maillon d’un projet plus ambitieux, reliant 

Brioude à Vichy, créant ainsi une attractivité touristique, familiale et sportive à dimension nationale et au-delà. 

Ce sera incontestablement un outil majeur de mise en valeur du territoire. 

 

Monsieur Serge VASSET tient à rappeler que la Commune de Pont-du-Château est intervenue sur deux 
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questions : 

- La première relative au tracé : le fait de terminer (ou de débuter…) au niveau de l’aire des 

Vortilles est contestable. En effet, construire un bâtiment en zone non inondable impose de le 

faire dans la partie haute de cette aire, avec une probable utilisation qui risque d’être très 

éloignée des préoccupations cyclistes. Il paraît plus opportun de prolonger la voie verte 

jusqu’au site « beau rivage », en empruntant la passerelle cyclo-piétonne et le chemin des 

Palisses.  

- La deuxième relative eu revêtement : terre compactée ou bitume ? Les deux existent en France. 

La deuxième solution semble plus adaptée parce qu’elle permet l’accès à tous les types de 

vélos, la première n’étant utilisable que par les VTT ou VTC. Autant, s’agissant d’une voie verte 

longue, fondamentalement autonome, la logique VTT ou VTC est suffisante ; autant quand il 

s’agit d’un maillon péri-urbain, la possibilité (ou pas) pour un vélo de route de pouvoir l’utiliser 

est assez déterminante. 

En outre, il faut prendre en compte que les coûts d’entretien relèveront des communes ou des EPCI 
et le bitume (ou ciment) sont moins onéreux que la terre compactée où il y a risque de poussées 
herbeuses nuisibles à l’état du cheminement, sans parler des dégâts possibles avec les deux-roues 
motorisées et autres quad (même si c’est interdit). 
 

Madame Marie-Christine PETIT-BELOUIN se réjouit que cette voie verte soit enfin sérieusement à l’ordre du 

jour. On ne peut qu’être d’accord avec la maîtrise d’ouvrage pour l’aménagement de cette voie verte le long 

de la rivière Allier. 

 

Madame Marie-Christine PETIT-BELOUIN ne pensait pas que ce projet fut si avancé et s’étonne de ne pas y 

voir été associée. Cette dernière précise qu’elle est une cycliste amateur, qu’elle a pratiqué des voies vertes  

certains étés, à vélo : Bordeaux, Bayonne, puis du nord de la France, à Paris.  

Madame Marie-Christine PETIT-BELOUIN indique qu’elle sait comment on circule sur ces voies. 

 

Par ailleurs professionnelle depuis vingt ans, elle travaille sur un projet de ce type. Ce n’est pas une voie verte 

mais une coulée verte. Elle a acquis certaines compétences qu’elle pourrait faire partager. 

Entre le bitume et le stabilisé, il y a de nombreux revêtements possibles, selon cette dernière. 

 

Madame Marie-Christine PETIT-BELOUIN aimerait pouvoir en débattre avec l’ensemble des participants à ce 

projet. 

 

Monsieur le Maire explique que l’étude avec le bureau d’études  est lancée depuis plus d’un an, que beaucoup 

de réunions publiques et d’ateliers dans lesquels la société civile était largement représentée ont eu lieu. 

 

Monsieur Jean-Marie VALLÉE confirme. Le projet a plus de cinq ans. Toutes les études et documents réalisés 

sont accessibles au public. Nous sommes aujourd’hui au stade de la mise en œuvre. 

 

Monsieur Serge VASSET conclut en disant que la voie verte devrait être opérationnelle en octobre 2019. 

 

 

Ouï l’exposé des motifs rapporté et les termes du débat, 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de délibérer sur le dossier : 

 

DÉLIBERATION 
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Vu le Schéma Régional des Vélo-Routes Voies Vertes d’Auvergne ;  

 

Vu le Schéma Départemental des Itinéraires Cyclables « 2014-2023 » ;  

 

Vu l’étude de faisabilité et de chiffrage d'une voie verte entre le domaine de Chadieu (Commune d'Authezat) 

et Pont-du-Château représentant 25,5 kms mandatée par le Pôle d’Équilibre Territorial et Rural (PETR) du 

Grand Clermont ; 

 

Considérant le caractère prioritaire de la portion de la vélo-route V70, laquelle traverse le Département du 

Puy-de-Dôme, du nord au sud, au plus près de la rivière Allier, pour être aménagée en voie verte sur 34 kms 

entre Coudes et Pont-du-Château ; 

 

Considérant l’intérêt de l’aménagement d'une voie verte entre le domaine de Chadieu (Commune d'Authezat) 

et Pont-du-Château en termes de développement touristique et d’attractivité du territoire pour la Commune 

de Pont-du-Château ; 

 

Considérant le coût estimatif d’une telle opération ; 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- Autorise Monsieur le Maire à signer la convention de prestation de service valant mandat de maî-

trise d’ouvrage pour l’aménagement d’une voie verte le long de la rivière Allier, à intervenir entre 

la Commune de Pont-du-Château et le Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du Grand Clermont ; et 

- Approuve le principe d’une coopération entre le Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du Grand Cler-

mont, en sa qualité de mandataire de la maîtrise d’ouvrage pour l’aménagement d’une voie verte 

le long de la rivière Allier, et le Conseil Départemental du Puy-de-Dôme, en particulier pour les 

missions de maîtrise d’œuvre, en autorisant le Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du Grand Cler-

mont à signer une convention en ce sens avec le Département ; 

- Autorise Monsieur  le Maire à signer la convention de partenariat au titre du financement du Fonds 

Européen de Développement Régional  à intervenir avec le Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du 

Grand Clermont. 

 
Fait en Mairie de Pont-du-Château, le 11 avril 2016 

 

Reçu en Préfecture le 14 avril  2016 

Affiché le 15 avril  2016 

 

 

XI – PLAN DE DEPLACEMENT URBAIN 

 

 

Délibération n° 

20160408-030 

 

CENTRE-BOURG ANCIEN – MISE EN ZONES 20 ET 30 

 

 

RAPPORT 
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Monsieur Serge VASSET, Conseiller délégué à l’accessibilité et à la mobilité,  informe l’Assemblée Délibérante 

que l’Etat défend depuis plusieurs années la généralisation de la mise en zone 30 dans les zones urbaines. 

 

Le Décret n° 2015-808 du 02 juillet 2015 relatif au plan d’actions pour les mobilités actives et au 

stationnement, dont l’objet est d’adapter les règles de la circulation routière en vue de sécuriser et de 

favoriser le cheminement des piétons et des cyclistes, prévoit ainsi que les chaussées sont à double sens pour 

les cyclistes, sauf décision contraire de l’autorité de police, dès lors que la vitesse maximale autorisée est 

inférieure ou égale à 30 km/h. 

 

Les retours d’expérience sur cette mesure sont unanimes, relevant une réduction de la vitesse automobile 

(Moins 8,7 km/h à Paris par exemple), un développement de l’usage du vélo et une meilleure sécurisation des 

parcours des piétons et des personnes à mobilité réduite. 

 

Face à ces constats, et après avis favorable de la Commission Circulation, laquelle s’est réunie le 28 janvier 

2016, il est proposé, sur la Commune de Pont-du-Château :  

- la création d'une zone 30 dans la partie délimitée par la Rue des Vaures, le Chemin des Vortilles, la 

Rue de la Marine, la Rue du Dr Besserve, la Rue Roger Coulon jusqu’à la place de la Croix Blanche ; et 

- la création de deux zones de rencontre à 20 km/h incluses dans le périmètre de la zone 30, à savoir : 

¶ Zone 1 :  Rue de l’Hôtel de Ville, Rue Emile Roux, Rue de la Poste, Place de la Liberté et Rue du 
Dr Chambige sur environ 50 mètres ; et 

¶ Zone 2 : Rue de la Marine, Rue René Collange, Rue de la Croix Barbe et Sud de la rue Paul Dou-
mer. 

(Cf. Annexe n°12) 
 

 

DÉBAT 

 

Monsieur Serge VASSET précise que l’enjeu de la décision est de décliner sur la Commune les évolutions 

législatives, la dernière en date étant la loi du 2 juillet 2015 concernant le partage des modes de déplacement 

sur l’espace public et plus particulièrement dans les centres villes. 

Les différences entre zones 30 et 20 résident essentiellement dans le caractère prioritaire du piéton et 

l’interdiction du stationnement en dehors des emplacements matérialisés en zone 20.  

Dans les deux cas, sauf arrêté contraire et motivé, s’agissant de la zone 30, le contre-sens cyclable est 

systématisé. 

C’est pourquoi les rues de l’Hôtel de ville, Emile Roux, en partie celle du Dr Chambige, de par le nombre des 

commerces, relèvent bien de la zone 20. Il en est de même de la rue de la Marine et autour, du fait du caractère 

touristique de sa fréquentation. 

Par contre, s’agissant du reste du centre-bourg, le régime zone 30 est cohérent avec la volonté de mieux 

partager l’espace (y compris avec les Personnes à Mobilité Réduite), de réduire la vitesse automobile et 

d’aboutir à une circulation apaisée, respectant tous les modes de déplacement.  

 

Madame Marie-Christine PETIT-BELOUIN se réjouit de ces mesures qu’elle attend depuis plus de vingt ans. 

Elle indique qu’elle a pratiqué le vélo à Paris sur des voies et des pistes cyclables. Les cyclistes y sont nombreux, 

y roulent vite, parfois même presque dangereusement selon elle. Elle l’a pratiqué à Bordeaux, dans des 

conditions beaucoup plus apaisées. Elle l’a également pratiqué à Nantes, à Angers dans de bonnes conditions. 

Enfin, les cyclistes vont pouvoir utiliser le contresens cyclable à Pont-du-Château. 

Elle explique qu’elle l’utilisait déjà un peu avant, mais qu’on lui contestait ! Même son ancien ami Didier COLY 

lui a reproché, prétextant qu’elle était en infraction.  
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Madame Marie-Christine PETIT-BELOUIN considère qu’elle l’était juste en avance sur son temps ! 

Elle poursuit en se disant très satisfaite de la mise en place de ces zones 20 et 30. Cela va en effet être une 

révolution culturelle, comme le souligne Monsieur Serge VASSET. 

Madame Marie-Christine PETIT-BELOUIN dit à l’adresse de Monsieur le Maire qu’il n’y a pas que des 

automobilistes « abrutis ». On peut être tantôt un cycliste respectueux, tantôt un cycliste pressé, tantôt un 

automobiliste respectueux, tantôt un automobiliste pressé et parfois un peu « abruti ». 

Elle-même, il lui arrive, à vélo, de rouler tranquillement et de s’étonner que les voitures derrière elle 

s’impatientent, et lorsqu’elle est en voiture de s’impatienter qu’un cycliste ne se range pas suffisamment 

contre le trottoir. 

 

Monsieur Fabien GAYARD tient à excuser Monsieur Didier COLY qui ne faisait qu’appliquer le Code de la Route 

en vigueur en 2001. 

Monsieur Michel MIRAND se dit contre cette mesure car on multiplie les vitesses de circulation dans la ville, 

ce qui ne va faire que perturber les automobilistes. Il estime qu’au contraire de ce qu’affirme Monsieur Serge 

VASSET, il y a un lobby « vélo ». Les panneaux pour cyclistes fleurissent à Pont-du-Château. 

Monsieur Michel MIRAND ne voit pas la différence entre zone 20 et zone 30.Monsieur Serge VASSET rappelle 

ce qu’il a dit, à savoir que les zones 20 remplacent les anciennes zones piétonnières, dans lesquelles les 

automobilistes ne pouvaient pas circuler. Dans les zones 20, les automobilistes peuvent circuler. Le piéton est 

simplement prioritaire sur l’automobiliste. Le stationnement y est interdit  sauf a priori emplacements 

matérialisés.Madame Nathalie CARDONA exprime sa crainte de voir beaucoup de rues prises à contresens par 

les automobilistes. Aussi il est nécessaire, lui semble-t-il, de revoir la panneautation. 

 

Monsieur Serge VASSET souligne que c’est la loi du 2 juillet 2015 qui rend le contresens cyclable obligatoire. 

 

Monsieur Michel MIRAND indique que Monsieur Jean-Pierre POULET est en attente du compte-rendu de la 

réunion de la Commission Circulation du 29 janvier 2016. 

 

Madame BELOUIN ajoute pour conclure que comme l’a très bien dit Monsieur VASSET, ce sera un changement 

de culture, plus ou moins long à intégrer pour certains, mais comme les autres villes nous y viendrons. Nous 

n’aurons pas le choix. Le tout pour l’automobile et rien pour les autres modes, c’est fini ! 

 

 

Ouï l’exposé des motifs rapporté et les termes du débat, 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de délibérer sur le dossier : 

 

DÉLIBERATION 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

Vu le Code de la Route ; 

 

Considérant que pour la sécurité des automobilistes, des motocyclistes, des cyclistes et des piétons, il est 

nécessaire de réglementer les vitesses de circulation dans une partie du centre-bourg ancien de la Commune ; 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 7 Abstentions (M. Michel MIRAND, Mme Denise 

CHALARD, Mme Jacqueline BOURGUET, Mme Nathalie BREUIL, M. Jean-Christophe BELLANGER, Mme 

Liliane LEJEUNE-CLAUGE et M. Jean-Pierre POULET) et 25 voix Pour, décide de : 

- Autoriser : 
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¶ la création d'une zone 30 dans la partie délimitée par la Rue des Vaures, le Chemin des Vortilles, 

la Rue de la Marine, la Rue du Dr Besserve, la Rue Roger Coulon jusqu’à la place de la Croix 

Blanche ; et 

¶ la création de deux zones de rencontre à 20 km/h incluses dans le périmètre de la zone 30, à 

savoir : 

o Zone 1 :  Rue de l’Hôtel de Ville, Rue Emile Roux, Rue de la Poste, Place de la Liberté et 

Rue du Dr Chambige sur environ 50 mètres ; et 

o Zone 2 : Rue de la Marine, Rue René Collange, Rue de la Croix Barbe et Sud de la rue Paul 

Doumer. 

(Annexe jointe) 

-  Monsieur le Maire à accomplir l’ensemble des démarches et signer tous les documents nécessaires 

à l’exécution de la présente délibération.  

 

Fait en Mairie de Pont-du-Château, le 11 avril 2016 

 

Reçu en Préfecture le  14 avril  2016 

Affiché le  15 avril  2016 

 

XII – RESSOURCES HUMAINES 
 

 

Délibération n° 

20160408-031 

 

FIXATION DU TAUX D’INDEMNITE DE RESPONSABILITE DES REGISSEURS DANS LA 

LIMITE DES TAUX EN VIGUEUR 

 

 

RAPPORT 

 

Monsieur Patrick PERRIN, Premier Adjoint en charge des Ressources Humaines, de la Culture et de la 

Communication, informe l’Assemblée Délibérante que conformément aux dispositions de l’article 22 du 

Décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, « des 

régisseurs peuvent être chargés pour le compte des comptables publics d’opérations d’encaissement ou de 

paiement ». Cette procédure est notamment destinée à faciliter l’encaissement des recettes et le paiement 

de dépenses par les collectivités territoriales. 

 

Les régisseurs de recettes et d’avances sont personnellement et pécuniairement responsables des fonds qui 

leur sont confiés. Ils peuvent donc être astreints à un cautionnement et percevoir une indemnité de 

responsabilité, en fonction de l’importance des sommes gérées. 

 

Le régisseur peut être assisté de suppléants qui sont dispensés de cautionnement. Toutefois, le suppléant du 

régisseur peut percevoir une indemnité de responsabilité pour les périodes où il remplace effectivement le 

régisseur dans ses fonctions en cas d’absence de ce dernier. En effet, le suppléant est alors personnellement 

et pécuniairement responsable des opérations de la régie durant la période de remplacement du régisseur. 

 

Les indemnités de responsabilité allouées aux régisseurs d'avances et de recettes des collectivités et 

établissements publics sont fixées sur la base d'un barème défini par l'arrêté ministériel du 3 septembre 2001. 

 

Dans ces conditions, il est proposé d’attribuer aux agents municipaux exerçant les fonctions de régisseurs le 
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taux maximum d’indemnité de responsabilité en fonction du type de régie et du montant des fonds maniés, 

comme suit : 

 

R®gisseurs dôavances 
Montant maximum de 

lôavance pouvant °tre 

consentie 

Régisseurs de recettes 
Montant moyen des recettes 

encaissées mensuellement 

R®gisseurs dôavances et de 

recettes 
Montant total du maximum 

de lôavance et du montant 

moyen des recettes 

effectuées mensuellement 

Montant 

Du 

cautionne-

ment (en 

euros) 

Montant  
de lôindemnit® 

de 

responsabilité 

annuelle (en 

euros) 

Jusquô¨ 1 220 ú Jusquô¨ 1 220 ú Jusquô¨ 1 220 ú - 110 

De 1 221 ú ¨ 3 000 ú De 1 221 ú ¨ 3 000 ú De 1 221 ú ¨ 3 000 ú 300 110 

De 3 001 ú ¨ 4 600 ú De 3 001 ú ¨ 4 600 ú De 3 001 ú ¨ 4 600 ú 460 120 

De 4 601 ú ¨ 7 600 ú De 4 601 ú ¨ 7 600 ú De 4 601 ú ¨ 7 600 ú 760 140 

De 7 601 ú ¨ 12 200 ú De 7 601 ú ¨ 12 200 ú De 7 601 ú ¨ 12 200 ú 1 220 160 

De 12 201 ú ¨ 18 000 ú De 12 201 ú ¨ 18 000 ú De 12 201 ú ¨ 18 000 ú 1 800 200 

De 18 001 ú ¨ 38 000 ú De 18 001 ú ¨ 38 000 ú De 18 001 ú ¨ 38 000 ú 3 800 320 

De 38 001 ú ¨ 53 000 ú De 38 001 ú ¨ 53 000 ú De 38 001 ú ¨ 53 000 ú 4 600 410 

De 53 001 ú ¨ 76 000 ú De 53 001 ú ¨ 76 000 ú De 53 001 ú ¨ 76 000 ú 5 300 550 

De 76 001 ú ¨ 150 000 ú De 76 001 ú ¨ 150 000 ú De 76 001 ú ¨ 150 000 ú 6 100 640 

De 150 001 ú ¨ 300 000 ú De 150 001 ú ¨ 300 000 ú De 150 001 ú ¨ 300 000 ú 6 900 690 

De 300 001 ú ¨ 760 000 ú De 300 001 ú ¨ 760 000 ú De 300 001 ú ¨ 760 000 ú 7 600 820 

De 760 001 ú ¨ 1 500 000 ú De 760 001 ú ¨ 1 500 000 ú De 760 001 ú ¨ 1 500 000 ú 8 800 1 050 

Au-delà de 1 500 000 ú Au-delà de 1 500 000 ú Au-delà de 1 500 000 ú 1 500 par 

tranche de 

1 500 000 

46 par tranche 

de 1 500 000 

 

 

 

DÉBAT 

 

Madame Martine FAUCHER souhaite savoir combien de personnes sont concernées. 

 

Monsieur Patrick PERRIN répond que cette indemnité vise une bonne dizaine d’agents. 

 

 

Ouï l’exposé des motifs rapporté et les termes du débat, 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de délibérer sur le dossier : 

 

DÉLIBERATION 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles R.1617-1 à 18 ; 

 

Vu le Décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

 

Vu le Décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du 15 novembre 1966 

relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 

 

Vu l’instruction ministérielle codificatrice n° 06-031-A-B-M du 21 avril 2006 relative aux règles d’organisation, 

de fonctionnement et de contrôle des régies de recettes, d’avances et de recettes et d’avances des 

collectivités territoriales ; 
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Vu l’arrêté ministériel du 3 septembre 2001 relatif au taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être 

allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et au montant 

du cautionnement imposé à ces agents ; 

 

Considérant la nécessité de déterminer le taux  de l’indemnité de responsabilité allouée aux agents 

municipaux exerçant les fonctions de régisseurs ;  

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide d’attribuer le taux maximum 

d’indemnité de responsabilité aux agents municipaux exerçant les fonctions de régisseurs au sein de la 

Commune, comme défini ci-après : 

 

R®gisseurs dôavances 
Montant maximum de 

lôavance pouvant °tre 

consentie 

Régisseurs de recettes 
Montant moyen des recettes 

encaissées mensuellement 

R®gisseurs dôavances et de 

recettes 
Montant total du maximum 

de lôavance et du montant 

moyen des recettes 

effectuées mensuellement 

Montant 

Du 

cautionne-

ment (en 

euros) 

Montant  
de lôindemnit® 

de 

responsabilité 

annuelle (en 

euros) 

Jusquô¨ 1 220 ú Jusquô¨ 1 220 ú Jusquô¨ 1 220 ú - 110 

De 1 221 ú ¨ 3 000 ú De 1 221 ú ¨ 3 000 ú De 1 221 ú ¨ 3 000 ú 300 110 

De 3 001 ú ¨ 4 600 ú De 3 001 ú ¨ 4 600 ú De 3 001 ú ¨ 4 600 ú 460 120 

De 4 601 ú ¨ 7 600 ú De 4 601 ú ¨ 7 600 ú De 4 601 ú ¨ 7 600 ú 760 140 

De 7 601 ú ¨ 12 200 ú De 7 601 ú ¨ 12 200 ú De 7 601 ú ¨ 12 200 ú 1 220 160 

De 12 201 ú ¨ 18 000 ú De 12 201 ú ¨ 18 000 ú De 12 201 ú ¨ 18 000 ú 1 800 200 

De 18 001 ú ¨ 38 000 ú De 18 001 ú ¨ 38 000 ú De 18 001 ú ¨ 38 000 ú 3 800 320 

De 38 001 ú ¨ 53 000 ú De 38 001 ú ¨ 53 000 ú De 38 001 ú ¨ 53 000 ú 4 600 410 

De 53 001 ú ¨ 76 000 ú De 53 001 ú ¨ 76 000 ú De 53 001 ú ¨ 76 000 ú 5 300 550 

De 76 001 ú ¨ 150 000 ú De 76 001 ú ¨ 150 000 ú De 76 001 ú ¨ 150 000 ú 6 100 640 

De 150 001 ú ¨ 300 000 ú De 150 001 ú ¨ 300 000 ú De 150 001 ú ¨ 300 000 ú 6 900 690 

De 300 001 ú ¨ 760 000 ú De 300 001 ú ¨ 760 000 ú De 300 001 ú ¨ 760 000 ú 7 600 820 

De 760 001 ú ¨ 1 500 000 ú De 760 001 ú ¨ 1 500 000 ú De 760 001 ú ¨ 1 500 000 ú 8 800 1 050 

Au-delà de 1 500 000 ú Au-delà de 1 500 000 ú Au-delà de 1 500 000 ú 1 500 par 

tranche de 

1 500 000 

46 par tranche 

de 1 500 000 

 

Fait en Mairie de Pont-du-Château, le 11 avril 2016 

 

Reçu en Préfecture le  14 avril  2016 

Affiché le  15 avril  2016 

 

 

 

Délibération n° 

20160408-032 

 

 

MISE EN PLACE D’ASTREINTES AU CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL 

 

 

 

RAPPORT 

 

Monsieur Patrick PERRIN, Premier Adjoint en charge des Ressources Humaines, de la Culture et de la 

Communication, rappelle  aux membres du Conseil Municipal que le Décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 

relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique, pris pour l’application 

de l’article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, dispose en son article 5 que « l’organe délibérant de la 

collectivité ou de l’établissement détermine, après avis du comité technique compétent, les cas dans lesquels 
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il est possible de recourir à des astreintes, les modalités de leur organisation et la liste des emplois concernés. 

Les modalités de la rémunération ou de la compensation des astreintes sont précisées par décret, par référence 

aux modalités et taux applicables aux services de l’État. » 

 

Les astreintes sont mises en place lorsque les exigences de continuité du service ou d’impératifs de sécurité 

l’imposent dans certains secteurs d’intervention de la commune. 

 

A ce titre, il est proposé de mettre en place des astreintes au Centre Technique Municipal. 

 

Ces astreintes doivent permettre de recourir à des agents dans l’urgence, du fait de leurs compétences 

techniques, en dehors de l’horaire normal du service.   

 

Pour information :  

- Une période d’astreinte s'entend comme une période pendant laquelle l'agent, sans être à la 

disposition permanente et immédiate de son employeur, a l'obligation de demeurer à son domicile 

ou à proximité afin d'être en mesure d'intervenir pour effectuer un travail au service de 

l'administration, la durée de cette intervention étant considérée comme un temps de travail effectif 

ainsi que, le cas échéant, le déplacement aller et retour sur le lieu de travail ; 

- Une intervention correspond à un travail effectif (y compris la durée du déplacement aller et retour 

sur le lieu de travail) accompli par un agent pendant une période d’astreinte. 

 

ü Le dispositif des astreintes proposé : 

 

Type d’astreinte Durée de fonctionnement Modalités d’organisation 
Cadres d’emplois 

concernés 

Astreinte annuelle 
(astreinte d’exploitation*) 

Toute l’année – 

Du lundi 8h00 au prochain 

lundi 8h00 

4 agents de l’équipe 

« bâtiment » concernés : 

1 semaine d’astreinte par 

agent par mois 
Adjoint technique 

Agent de maîtrise 

Astreinte hivernale 
(astreinte d’exploitation*) 

Du 15 novembre au 15 mars 

(période pouvant être avancée ou 

rallongée selon nécessité) – 

Du lundi 0h00 au dimanche 

24h00 

4 agents concernés : 

- 1 agent patrouilleur 

- 3 agents d’hivernage 

 

*Les astreintes d’exploitation concernent la situation des agents tenus, pour des raisons de nécessités de 

service, de demeurer à leur domicile ou à proximité afin d’être en mesure d’intervenir dans le cadre d’activités 

particulières. 

 

A titre d’exemple, les agents de le Ville de Pont-du-Château pourront intervenir, dans le cadre de ces 

astreintes, pour : 

- Prévenir des accidents imminents ou réparer des accidents survenus sur les infrastructures et 

leurs équipements, les équipements et les matériels ; 

- Viabilité hivernale (salage, déneigement) ; 

- Surveillance des infrastructures, locaux, installations ou matériels ; 

- … 
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Sont susceptibles d’être concernés par ce dispositif les agents titulaires et stagiaires ainsi les agents 

contractuels exerçant les mêmes fonctions que ces derniers. 

 

 

 

ü Le régime d’indemnisation des astreintes proposé : 

Le régime d’indemnisation des astreintes de la filière technique de la Fonction Publique Territoriale 

est celui applicable à la Fonction Publique d’Etat,  tel que précisé par le Décret n° 2015-415 du 14 avril 

2015 relatif à l’indemnisation des astreintes et à la compensation ou à la rémunération des 

interventions aux ministères chargés du développement durable et du logement et  

l’Arrêté du 14 avril 2015 fixant les montants de l'indemnité d'astreinte et la rémunération horaire 

des interventions aux ministères chargés du développement durable et du logement. 

 

¶ Rémunération et compensation des astreintes : 

 

 Astreinte d’exploitation 

Une semaine d’astreinte 

complète 
159,20 € 

Du vendredi soir au lundi matin 116,20 € 

Nuit entre le lundi et le samedi 

(astreinte fractionnée) < 10 

heures 

8,60 € 

Nuit entre le lundi et le samedi 

(astreinte fractionnée) > 10 

heures 

10,75 € 

Le samedi ou une journée de 

récupération 
37,40 € 

Le dimanche ou jour férié 46,55 € 

 

Eu égard au dispositif proposé, les agents de la Ville de Pont-du-Château bénéficieront d’une astreinte 

d’exploitation de 159,20 €. 

 

¶ Rémunération et compensation des interventions en période d’astreinte : 

En cas d’intervention pendant une période d’astreinte, les heures de travail effectif des agents 

peuvent donner lieu au versement d’IHTS (Indemnité Horaire pour Travaux Supplémentaires) ou être 

compensées par une durée d’absence équivalente au nombre d’heures d’intervention  

 

Après avis favorable du Comité Technique, lequel s’est réuni le 14 mars 2016, il est proposé d’opter 

pour un régime de compensation des interventions jusqu’à 14 heures de travail effectif, puis de 

rémunération au-deçà de ce seuil. 

 

Les jours et heures de repos compensateur sont fixés par le responsable de service, compte tenu du 

vœu de l’intéressé et des nécessités du service. 

 

 

DÉBAT 
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Madame Marie-Christine PETIT-BELOUIN se réjouit vivement qu’on organise et rémunère les astreintes. C’était 

un manque au sein de la collectivité. 

Elle regrette que cette mesure intervienne trop tardivement. 

Elle pense que les personnels ne peuvent que s’en réjouir, même si l’augmentation de salaire qui pourra en 

résulter, sera modeste. 

Madame Marie-Christine PETIT-BELOUIN considère que l’ancien système était obsolète et félicite les 

promoteurs de cette mesure. 

 

Monsieur Patrick PERRIN précise que la Commune ne fait qu’appliquer le cadre légal. La collectivité s’est 

calquée sur le système en place dans la Commune de Lempdes. 

 

Monsieur le Maire tient à préciser que jamais personne, que ce soit les élus ou le Maire, n’a demandé aux 

agents d’intervenir. Tout s’est toujours organisé de façon autonome et il n’y a jamais eu de problème sur la 

Commune. 

Monsieur le Maire souhaite remercier les agents pour leur investissement. 

 

Madame Nathalie CARDONA approuve la mesure, estimant que cela est entièrement mérité. 

 

 

Ouï l’exposé des motifs rapporté et les termes du débat, 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de délibérer sur le dossier : 

 

DÉLIBERATION 

 

Vu le Décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l'application de l'article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 

janvier 1984 et relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique 

territoriale ; 

 

Vu le Décret n° 2002-147 du 7 février 2002 relatif aux modalités de rémunération ou de compensation des 

astreintes et des interventions de certains personnels gérés par la direction générale de l'administration du 

ministère de l'intérieur ; 

 

Vu le Décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires ; 

 

Vu le Décret n° 2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de la rémunération ou de la compensation des 

astreintes et des permanences dans la fonction publique territoriale ; 

 

Vu le Décret n° 2015-415 du 14 avril 2015 relatif à l’indemnisation des astreintes et à la compensation ou à la 

rémunération des interventions aux ministères chargés du développement durable et du logement ; 

 

Vu l’arrêté du 14 avril 2015 fixant les conditions de compensation horaire des heures supplémentaires aux 

ministères chargés du développement durable et du logement ; 

 

Vu l’arrêté du 14 avril 2015 fixant les montants de l’indemnité d’astreinte et la rémunération horaire des 

interventions aux ministères chargés du développement durable et du logement ; 
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Vu l’avis favorable du Collège des Représentants du personnel au sein du Comité Technique en date du 14 

mars 2016 ; 

 

Vu l’avis favorable du Collège des Représentants de la Collectivité Territoriale au sein du Comité Technique en 

date du 14 mars 2016 ; 

 

Considérant la nécessité de mettre en place un dispositif d’astreinte au sein du Centre Technique Municipal, 

afin notamment de prévenir des accidents imminents ou réparer des accidents survenus sur les 

infrastructures et leurs équipements, les équipements et les matériels, d’assurer la viabilité hivernale (salage, 

déneigement) ou encore la surveillance des infrastructures, locaux, installations ou matériels ; 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de : 

 

- Approuver le dispositif des astreintes au Centre Technique Municipal, pour les agents titulaires et 

stagiaires ainsi que les agents contractuels exerçant les mêmes fonctions que ces derniers, à 

compter du 1er juin 2016, comme suit : 

 

 

Type d’astreinte Durée de fonctionnement Modalités d’organisation 
Cadres d’emplois 

concernés 

Astreinte annuelle 
(astreinte d’exploitation*) 

Toute l’année – 

Du lundi 8h00 au prochain 

lundi 8h00 

4 agents de l’équipe 

« bâtiment » concernés : 

1 semaine d’astreinte par 

agent par mois 
Adjoint technique 

Agent de maîtrise 

Astreinte hivernale 
(astreinte d’exploitation*) 

Du 15 novembre au 15 mars 

(période pouvant être avancée ou 

rallongée selon nécessité) – 

Du lundi 0h00 au dimanche 

24h00 

4 agents concernés : 

- 1 agent patrouilleur 

- 3 agents d’hivernage 

 

*Les astreintes d’exploitation concernent la situation des agents tenus, pour des raisons de nécessités de service, de 

demeurer à leur domicile ou à proximité afin d’être en mesure d’intervenir dans le cadre d’activités particulières. 

 

- Rémunérer les astreintes et les interventions des agents titulaires, stagiaires et contractuels sur la 

base des textes en vigueur. 

En cas d’intervention pendant une période d’astreinte, les heures de travail effectif des agents 

concernés seront compensées par une durée d’absence équivalente au nombre d’heures 

d’intervention jusqu’à 14 heures et donneront lieu au versement d’IHTS (Indemnité Horaire pour 

Travaux Supplémentaires) au-deçà de ce seuil. 

 

Fait en Mairie de Pont-du-Château, le 11 avril 2016 

 

Reçu en Préfecture le  14 avril  2016 

Affiché le  15 avril  2016 
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XIII – QUESTIONS DE L'OPPOSITION 

 

1 – Groupe « Pont-du-Château Ensemble » : 

2 – Groupe « Rassemblement de la Droite et du Centre » : 

2.1 Point sur le Complexe Culturel et Sportif « Le caméléon » : 

a) Où en est le litige Commune c./Léon GROSSE ? 

Monsieur le Docteur Daniel FERRAGU explique que le litige ne porte pas seulement sur le 

béton noir, mais aussi sur d’autres griefs non négligeables (dalle, joints de réfactions). 

Ce dernier fait un bref rappel des faits : 

- 10  avril 2014 : démarrage des travaux ;   

- 10 août 2015, soit un délai contractuel de 16 mois : fin des travaux ; 

- 10 septembre 2015 : date de livraison prévue de l’équipement. 

Monsieur le Docteur Daniel FERRAGU précise que lorsque les travaux sont achevés, 

des opérations préalables de réception (OPR) ont lieu. Celles-ci auraient ainsi dû 

démarrer le 6 août 2015. 

Or, les retards constatés dans les travaux ont conduit à : 

- 16 février 2015 : fin des travaux et démarrage des opérations préalables de réception ; 

- 16 mars 2015 : passage de la Commission de Sécurité. 

 
Monsieur le Docteur Daniel FERRAGU constate qu’aujourd’hui la Société Léon 

GROSSE est responsable de tous les retards en cascade sur le chantier. 

Plus précisément, le retard s’élève à 196 jours calendaires lesquels peuvent évi-

demment donner lieu à des pénalités, auxquels il faut ajouter 1 276 jours de pé-

nalités pour non remise de documents, retards dans la transmission des docu-

ments, non présence aux réunions de chantiers…, ce qui représente des sommes 

colossales. 

Monsieur le Docteur Daniel FERRAGU indique que l’ensemble des opérations pré-

alables de réception étant réalisées, cela va se régler au niveau du Décompte Glo-

bal Définitif, dont la date limite était fixée au 3 avril 2016. 

Une proposition de décompte a été soumise à l’Entreprise Léon GROSSE, laquelle 

va faire sa propre proposition, charge à l’exécuteur général de faire la balance. A 

l’issue de cette phase, on se dirigera ou non vers un contentieux. 

 

b) Y-a-t-il eu réception des travaux ? 

Monsieur le Docteur Daniel FERRAGU indique que comme précisé préalablement, la 

réception des travaux a eu lieu. 

 

2.2 Logement de fonction D.G.S : 

Notre ancien DGS ayant fait valoir ses droits à la retraite depuis le 31 décembre 2015, 

nous aimerions connaître le devenir du logement.  
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Monsieur le Maire indique qu’après le 31 décembre 2015, l’ancien DGS a occupé les 

lieux sur la base d’une convention de mise à disposition. Ce dernier ayant aujourd’hui 

quitté les lieux, le bien sera vendu. 

 

 

2.3 Stage Graffiti des 21 et 22 avril : 

  Le Mémo nous informe de ce stage ! 

ATELIERS GRAFFITI 

Des ateliers graffiti sont mis en place pour les jeunes, les 21 et 22 avril prochains. Ils sont 

organisés par la mairie et animés par Guillaume DERVAUX. 

Renseignements : Tél. 04 73 83 73 85 

Ne faut-il pas déterminer les tarifs ? Le nombre de participants ? Et ce, avant le stage car 

notre prochain Conseil est programmé le 3  juin. 

Monsieur le Maire indique qu’une simple décision municipale suffit dans la mesure où le 

Conseil municipal lui a donné délégation pour fixer les tarifs. 

 

Monsieur Michel MIRAND s’interroge sur le nombre de participants dans la mesure où il n’y 

a eu aucune communication ni dans le Mémo, ni dans le Bulletin Municipal. 

 

Madame Catherine HERRAIZ répond qu’à ce jour, l’atelier compte deux inscriptions. 

 

Monsieur Michel MIRAND se dit sceptique sur l’intérêt à poursuivre cette action dans les 

années à venir, notamment quand elle profite davantage à des adolescents de communes 

extérieures. 

 

XIV – QUESTIONS DIVERSES 
 

XV – VŒUX ET MOTIONS 

 

XVI – COMMUNICATIONS DE MONSIEUR LE MAIRE 

 

1. Recrutements intervenus depuis le dernier Conseil Municipal dans les services de la Commune 
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L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22H45. 

 

Fait en Mairie de Pont-du-Château, le 11 avril 2016. 

 

Le Secrétaire de séance, 

Marie-Ange AUBRY 

 

 Le Maire, 

René VINZIO 

Date de recrutement Grade Service Statut 

29/02/16 au 08/04/16 animateur NAP saisonnier 

02/03/16 au 06/04/16 Adjoint d’animation 2ème 

classe 
ALSH mercredi Saisonnier 

01/03/16 au 26/03/16 Adjoint technique 2ème 

classe 
Maternelle Lucie Aubrac 

Remplacement 

titulaire 

29/02/16 au 28/08/16 Adjoint technique 2ème 

classe 
Primaire Jean Alix 

Remplacement 

CDI 

03/03/16 au 05/07/16 Adjoint technique 2ème 

classe 

Primaire Pierre 

Brossolette 

Accroissement 

d’activité 

01/03/16 au 08/04/16 Adjoint technique 2ème 

classe 
Diverses écoles 

Accroissement 

d’activité 


